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Jugé affirmativement par la Cour royale de Lyon, le 3 fé-
vrier 1842, par application de l'art. 169 du Code de procédure. 
Pourvoi fondé sur la fausse application de cet article et sur 
la violation des art. 424 et 42odu même Code. Admission au 
rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les conclusions 
conformes de M. Delangle, avocat-général ; plaidant, M e Coffi-
nières (Winzurle contre Grévon). 

.11 STICI: CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 18 juillet. 

ÉMIGRÉ. — INDEMNITÉ FUTURE. — CESSION. — OBLIGATION SANS 

CAUSE. — DROITS DES CRÉANCIERS A L'ÉGARD DES ACTES FAITS 

PAR LEURS DÉBITEURS. 

Avant la loi du 27 avril 1825 existait-il au profit de l'é-
migré un droit légitime et transmissible sur l'Etat, à raison 
delà confiscation de ses biens? L'espérance qu'il pouvait avoir 
dans une indemnité plus ou moins probable avait-elle pu 
être l'objet d'une cession avant la promulgation de cette loi? 

Le salaire convenu en faveur du mandataire pour l'accom-
plissement du mandat n'est pas dû si le mandat n'a pas été 
rempli. L'obligation consentie dans ce cas pourrait être con-
sidérée comme étant sans cause; mais ce défaut de cause 
peut-il être opposé par les créanciers du mandant, au ces-
sionnaire du mandataire, qui a traité de bonne foi, et sur-
tout lorsque le mandant a, sans fraude, formellement reconnu 
l'obligation ? 

Telles étaient les principales questions que soulevait le pour-
voi des créanciers du comte de Larivière, contre un arrêt de 
la Cour royale de Paris. La première n'a pas été résolue, at-
tendu qu'elle n'avait pas été soumise aux jugesde la seconde; 
niais la Cour a répondu à la seconde par une solution néga-
tive, et rejeté le pourvoi, au rapport de M. le conseiller Mesta-
dier, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général De-
langle. — Plaidant, M e Huet. 

-COUPES-AUTORITE DE LA CHOSE JUGEE. FOI DUE AUX ACTES.-

SATION. 

Lorsque le vendeur d'une chose mobilière (il s'agissait, dans 
l'espèce, d'une imprimerie) a transporté, par la voie de l'en-
dossement, à un tiers, les billets souscrits par l'acquéreur 
pour le montant de ce prix, et qu'il a ainsi investi le cession-
Maire de tousses droits à la créance, une Cour royale a pu 
décider que ce tiers en était valablement et définitivementsaisi, 
sans se mettre en opposition ni avec un précédent arrêt, ni 
avec une transaction, dans lesquels le vendeur avait été con-
sidéré comme étant resté propriétaire de la créance, si d'une 
part, l 'arrêt n'a pas été rendu avec le cessionnaire des billets; 
si, d'un autre côté, le juge, interprétant la transaction d'après 
les faits de la cause, a déclaré que le véritable propriétaire de 
la créance était le cessionnaire. (Art. 1350, 1351, 1154, 1319 
du Code civil.) Conséqucmmcnt, il a pu être jugé que le débi-
teur n'ayant plus en face le créancier originaire, qui se trou 
yait désintéressé, ne pouvait opposer au nouveau créancier la 
compensation dont il attrait pu se prévaloir contre le premier 
si la cession n'avait pas eu lieu. (Art. 1251, 1289 et 1290 du 
Co Je civil.) 

t|ejet en ce sens du pourvoi du sieur Fossonne contre un ar-
rêt de la Cour royale de Paris, rendu le 12 février 1842, au 
profit du sieur Cornue. (M. k conseiller Lebeau, rapp. ; conc. 
(ont. de M. l'avocat-général Delangle; plaidant, M 0 Coffi 
nières.) 

JUGEMENT SUR FOLLE ENCHÈRE. — APPEL. — SIGNIFICATION. — 

DOMICILE ÉLU. — DOMICILE RÉEL. 

Le jugement qui a statué sur une poursuite de folle enchère 
a-t-il pu être signifié au domicile élu chez l'avoué du pour 
suivant? ou bien devait-il l'être à la personne ou au domicile 
de ce même poursuivant? 

La Cour royale'd'Amiens avait jugé que la règle générale 
consacrée par l 'article 556 du Code de procédure, d'après la-
quelle l 'acte d'appel , comme l 'exploit intioduclil d'instance 
doit être signifie a la personne ou au domicile de la partie, 
s appliquait à la procédure en saisie immobilière, et spécià 
lement à l'appel des jugemens qui statuent sur des nullités 
antérieures à l'adjudication préparatoire. Aucune disposition 
de loi, avait -elle dit, n'a" dérogé à cette règle générale, rela-
tivement ii l'appel des jugemens qui prononcent sur une pour-
suite c i folle enchère. 

Le^oirvoi contre celle décision se fondait, sur la fausse 
Application de l'article 456, et sur la violation tant de l'ar-
ticle 754 du Code de procédure que de l'article 732 de la loi 
moditicative de ce Code du 2 juin 1812. Il a été admis au 
rapport de M. le conseiller Hardoin et sur les conclusions con 
'ormes de M. l'avocat-général Delangle ; plaidant, M« Coffi-
uieres (Desmanet frères contre Uarloy). 

INCOMPÉTENCE RATIONE 

COUR DE CASSATION ( chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 18 juillet 1843. 

SERVITUDE. — AQUEDUC. — PASSAGE. 

La servitude de passage est-elle l'accessoire de la servitude 
d'aqueduc? 

Le droit de surveillance que le propriétaire d'un canal a 
droit d'exercer sur tout le cours de ce canal entraîue-t-il le 
droit de passer sur les fonds riverains du canal? 

Ce droit do passage ou de surveillance ne doit-il être con-
sidéré que comme un mode d'exercice de la servitude d'a-
queduc, et dès lors peut-il être prouvé par témoins? 

Ces diverses questions étaient discutées par M e Martin (de 
Strasbourg) dans l'intérêt de la ville de Kaysersberg, qui, pro-
priétaire d'un canal dont les eaux se répandent dans ses rues 
et servent aux besoins de ses habitons, prétendait faire enle-
ver une clôture que le sieur Hoflcr avait fait placer sur sa 
prairie que traverse le canal. 

Combattu par M 9 Parrot, avocat du sieur Hoffer, ce pourvoi 
a été rejeté, par le motif que la Cour royale de Colmar avait, 
par l'arrêt attaqué, jugé en fait que le droit de passage ou de 
surveillance réclame, ne pouvait, d'après les circonstances 
de l'espèce, être considérée comme un accessoire de la servi-
tude d'aqueduc, mais bien comme une servitude disconti-
nue à l'égard de laquelle la preuve testimoniale était inad-
missible. 

M. Renoua rd, rapporteur ; M. Laplague-Barris, premier 
avocat-général, conclusions confoirnes. 

(Présidence de M. Boyer père. 

MINEUR. — CRÉANCE HYPOTHÉCAIRE. — CONCORDAT. — REMISE 

DE LA DETTE.— TUTEUR. 

Lorsqu'un mineur est créancier hypothécaire d'un failli, le 
tuteur, en concourant au concordat, ne peut faire perdre au 
mineur le droit de préférence résultant de son hypothèque, 
s'il n'a pas rempli les formalités prescrites pour l'aliénation 
des droits immobiliers du mineur. 

Pour soutenir que le tuteur n'a pas besoin d'accomplir les 
formalités prescrites pour l'aliénation des biens immeubles 
du mineur, on peut nier d'abord que le droit hypothécaire du 
mineur puisse être considéré comme un immeuble. 

Si l'hypothèque tend a priver le débiteur de son immeuble, 
et si à son égard elle constitue un droit immobilier, il est 
certain que l'action hypothécaire n'a pas pour but de procu 
rer au créancier un objet immobilier; ce n'est pas Pimmenble 
du débiteur qu'elle, placera dans la main de ce créancier ; c'est 
une somme d'argent, montant de la créance, qu'elle tend à lui 
faire recouvrer, lendit ad quid mobile; donc l'hypothèque est un 
droit mobilier dans ses rapports avec le créancier ; le tatcur 
peut donc l'aliéner sans l'assistance du conseil de famille. 

Comment d'ailleurs ne pas admettre que le tuteur, habile 
à recevoir le paiement, à faire remise d'une partie delà dette, 
ne puisse en remettre un des accessoires? 

L'homologation du concordat parle Tribunal de commerce 
u'offre-t-elle pas d'ailleurs toutes les garanties que donne 
"'intervention de la justice? 

Mais la Chambre civile, en se prononçant pour l'affirma 
tive, a consacré la proposition ci-dessus, déjà adoptée pat*un 
arrêt de la chambre des requêtes du 2 mars 1840; la Cou 
a considéré l'hypothèque attachée à la créance du milieu 
comme un droit immobilier que le tuteur ne pouvait aliéner 
sans avoir satisfait aux prescriptions des articles 457 et 
464 du Code civil. 

En conséquence, elle a tassé l'arrêt de la Cour royale de 
Colmar ( Allai re Bertat, tuteur des mineurs Baer, contre 
Martha et autres). 

M. Miller, rapp.; M. Laplague-Barris , 1" avocat-général, 
conclusions conformes; M" Martin (de Strasbourg), et Gar-
nier, avocats. 

vaifjpas ignoré Ia*mort|de son beau-frère; et que, bien qu'il 

eût dit en léguant 120,000 francs « A lord Hawke, mon 

beau-frère, » cette erreur, cette méprise devait être répa-

rée par ies Tribunaux. 

M'Pailleta signalé ce que le testament du comte de Bru-

ges avait de bizarre, et il a soutenu que cela s'expliquait 

par l'altération de ses facultés intellectuelles, et notam-

ment de la mémoire. La famille avait formé le projet de 

demander son interdiction ; mais, renonçant à ce projet, 

elle avait organisé une surveillance confiée au notaire, a 

avoué du comte de Bruges, et était parvenue à établir une 

sorte de cordon sanitaire, qui cependant n'avait pas tou-

jours suffi à mettre le comte de Bruges à l'abri des intri-

gans. M" Paillet a soutenu ensuite que le comte de Bruges 

avait oublié la mort de son bcau-frere ; que le legs fait à 

celui-ci était devenu caduc par son prédécès, et que le fils 

de lord Hawke était non-recevable à demander la délivran-

ce d'un legs que son père n'avait pu recueillir. 

Le Tribunal a décidé qu'il résultait des circonstances 

de la cause que le testateur avait perdu la mémoire, et 

ue la preuve de ce fait résultait de ce qu'il avait disposé 

e sommes beaucoup plus considérables que celles for-

mant son actif, et, en conséquence, il a déclaré lord Har-

vev Hawke non-recevable dans sa demande. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (V chambre). 

( Présidence de M. Perrot. ) 

Audience du 18 juillet. * 

DE 

PERSONARUM. FIN DE NON RECEVOIR. 

La partie assignée devant un Tribunal de commerce, nui a 

P r n
 conc,u

 à l'incompétence, et subsidiairement au fond, 
est-elle réputée avoir renoncé par ses conclusions subsidiaires 
a '.exception d'ijnonipétc|ice,de telle sorte que, sur l'appel, il 
m m\ interdit de faire — ■-- " faire vajoir cette exception ? 

TESTAMENT DE M. LE COMTE DE BRUGES. LEGS 

120,000 FRANCS A LORD HARVEY HAWKE. 

M. le comte de Bruges est décédé le 14 octobre 1841, à 

l'âge de soixante-dix-neuf ans, après avoir institué pour 

légataire universel ses deux neveux , MM. le comte Jo-

seph de Bruges et le marquis de la Rochelambert. H avait 

fait successivement quatre testamens; le premier, notarié, 

à la date du 7 lévrier 1826, contenant la disposition sui-

vante : « Je donne et lègue aux enfans puînés de feu lord 

Hawke ce que leur père pouvait me devoir à son décès ; » 

le deuxième, notarié, du 28 juillet 1837, dans lequel lord 

Hawke et ses frères sont passés sous silence ; le troisième, 

olographe, à la date du 26 septembre 1837, par lequel il 

déclare léguer 120,000 francs à lord Hawke, sans dési-

gnation ; et le quatrième, notarié , du 8 juin 1838 , dans 

lequel il dit : « Lord Hawke , à qui j'ai légué une somme 

de 120,000 francs, est mon beau-frère. » 

L'inventaire fait au décès de M. le comte de Bruges a 

constaté que l'actif de la succession était de 600,000 fr., 

et que les legs particuliers du testateur s'élèvent à 900,000 f. 

<X lorsqu'on s est occupé de vérifier le personnel des lé-

gataires, on a reconnu que lord Hawke , beau-frère du 

comte de Bruges, était mort long-temps avant le testa-

teur. 

Le fils de lord Hawke a formé contre les légataires uni-

versels, M. le comte de Bruges et M. le marquis de la Ro-

chelaxnbert, une demande en délivrance dulegsde 120,000 

francs, fait p ;ir M. le comte de Bruges. 

M" BlancLet, avocat de lord Harvey Hawke, a soutenu 

nue le testament du comte de Bruges devait être interprété 

de façon à donner un sens à la disposition du testateur. Il 

a dit que le comte de Bruges, lors de l'émigration, avait 

été accueilli dans la maison de lord Hawke, grand-père du 

lord actuel; que des rapports d'intimité s'étaient établis en-

tre le comte de Bruges et Edward Hawke fils, qu'ils étaient 

devenus beaux-frères par leur mariage avec les deux filles 

de M. Stanliopc Harvey, et que le comte de Bruges avait dû 

depuis lors se montrer reconnaissant des services oui lui 

avaient élp rendus par son beau-frère et par le fils de ce-

luv-ci. jl n établi mm que M* |e comte $e Rrugf*nV 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

JURY D'EXPROPRIATION. 

(Présidence de M. d'Herbelot, directeur du jury.) 

Audience du 18 juillet. 

LA VILLE DE PARIS ET M. LÉ BARON DE GRANDMAISON. — UN 

ÉCHO DU PROCÈS HOURDEQUIN. 

Deux noms ont été prononcés aujourd'hui devant le jury 

d'expropriation, qui naguère retentissaient dans une autre 

enceinte et devant un autre jury. On se souvient qu'au 

mois de novembre dernier le sieurHourdequin fut reconnu 

coupable d'avoir agréé deM. le baron de Grandmaison la 

promesse d'une somme de 25,000 fr. pour lui faire obte-

nir une soulte de 125,000 fr. comme indemnité de l'expro-

priation qu'il devait subir d'une maison située sur la place 

de la Madeleine. On comprendque tout arrangement amia-

ble ait dû devenir impossible, et qu'il ait fallu procéder 

1>ar la voie ordinaireàla fixation parjurés de l'indemnité à 

aquelleM. de Grandmaison adroit de prétendre. 

C'est de cette affaire, importante par les sommes qui 

sont débattues, importante par les souvenirs qu'elle ré-

veille, que le jury d'expropriation s'est occupé aujour-
d'hui. 

Après l'examen d'une première affaire relative à la maison 
de M. Vauquelin , voisin de M. de Grandmaison , et pour le-
quel Me Baroche s'est présenté , on a appelé l'affaire entre 
M. Millin baron de Grandmaison et la ville de Paris. M« Boin-
villiers, avocat de l'administration, fait connaître 1 importance 
des sommes offertes , le chiffre élevé des sommes réclamées, et 
justifiant les offres de la ville, il critique les exagérations 
de son adversaire.^» Cette maison, a-t-il dit , est composée de 
cinq étages ; elle est belle à l'extérieur, mais sans décors à 
l'intérieur; ce qui reste est fatigué par des locations au mois 
faites à des étrangers, notamment à des Anglais. Nous avons 
calculé nos offres sur les revenus de cette maison, non pas sur 
les revenus déclarés par M. de Grandmaison, qui les portait à 
41,000 fr. en 1841, ut à 48,000 fr. en 1845; mais sur les reve-
nus calculés d'après les évaluations de l'expert même de l'ad-
ministration, qui les a fixés à 33,750 fr. En joignant à cela le 
prix du terrain et la plus-value acquise par l'immeuble de-
puis 1833, date à laquelle M. de Grandmaison l'a acheté, nous 
composons le chiffre de 597,000 fr., que la ville a offert à ce 
propriétaire récalcitrant, et qui demande 700,000 fr. 

« M. de Grandmaison, dit en terminant l'avocat de la Ville, 
a acheté 393,000 fr. en 1833. Nous lui offrons 600,000 fr. 
Convenez que ce n'est pas un très grand malheur de rencon-
trer l'expropriation à de semblables conditions. Nous lais-
sons, en outre,- une grande partie des terrains de M. de Grand-
maison : il y construira une belle maison, avec de beaux ap-
partemens, qu'il louera à de riches voyageurs, ce qui lui pro-
curera une source de produits et de bénéfices dont il est juste 
que vous teniez compte dans l'évaluation de l'indemnité 
qu'on vous réclame. » 

Après cet exposé de l'affaire, M" Dupin, avocat de M. de 
Grandmaison, a la parole. 

» Messieurs, a-t-il dit, il est nécessaire d'examiner les an-
técédens de la propriété soumise à l'expropriation, et pour 
laquelle on nous offre une indemnité que je peux à bon droit 

l appeler dérisoire. Elle a été acquise en 1833, non pas 593,000 
I francs, comme ou vous l'a dit, mais 450,000 francs, auxquels 

il faut joindre 53,000 francs de frais de toute nature. C'était 
encore un bon marché que faisait M. de Grandmaison, car le 
contrat était passé à une époque où les propriétés immobiliè-
res avaient perdu de leur valeur. Il ne taut pas perdre de vue 
la situation du pays en 1833. C'était le moment où grondait 
dans la rue l'une des plus terribles émeutes que la ville de 
Paris ait eu à subir : la maison était habitée par des étran-
gers; ils l'abandonnèrent pour chercher ailleurs le calme et 
la tranquillité. 

■» Dieu merci, la paix est revenue, la confinée a reparu, et 
la prospérité s'est accrue de jour en jour, et grâce aux embel-
lissemens qu'on a faits à la ville, et qu'on veut fairo payer 
aujourd'hui aux citoyens expropriés, quoiqu'on ue les exécute 
qu'avec le produit des contributions qu'ils paient, qu'avec les 
revenus des octrois dont ils font les fonds, les propriétés ont 
repris de la valeur. 

» C'est dans ces circonstances que, pour augmenter ces cm 
belhssemeus, la Ville proposa un échange à Jl. deGrandmai 
son. Des experts furent nommés, et il faut que je vous mon-
tre ce que sont les estimations par experts. 

» C'est une bonne chose d'être expert, expert de la ville de 
Paris surtout : c 'est bien le moins qu'on se montre reconnais 
sant envers elle et qu'on cherche a bien faire ses affaires 
sans cela on ne serait plus employé par elle. Or, voici ce qu 
arriva : tandis que l'expert de la ville pensait que M. de 

fut dès lors frappée d'un discrédit forcé, et les locations a 
loirg terme y devinrent impossibles.En effet, si un propriétaire, 
par un effet de son caprice, disait à ceux qui viennent pour 
louer: . Entrez, mais je vous préviens que je vous renverrai 
quand il me plaira, » personne ne louerait chez lui, ou on no 
louerait qu'à certaines conditions, désavantageuses pour lui. 

» Que si, au lieu du caprice du propriétaire, cest un évé-
nement auquel on ne peut résister qui expose les locataires a 
subir les calamités d'un déménagement, et a s entendre dire, 
après avoir fait de grandes dépenses, renouvelé son mobilier : 
Il va trois mois que vous êtes ici, eh bien! pRrtez, allez ail-
leurs ; vous comprenez que, sous le coup de cette éventualité 
peu riante, les locations subiront une dépréciation forcée. 
C'est précisément ce qui a eu lieu pour M. de Grandmaison de-
puis 1835, et nous faisons entrer cette considération, dont la 
Ville ne vèut tenir compte, dans la fixation de notre demande. 

» On offrit 100,000 francs à M. de Grandmaison; il retusa, 
et des négociations s'engagèrent. Vous savez, Messieurs, et un 
procès qui a eu du retentissement l'a assez appris, comment 
M. de Grandmaison fut amené à souscrire une obligation de 
25 000 francs à un employé de la ville. Ce n'est pas, je le sais, 
la faute de la Ville, et, quoique la figure de mon adversaire 
se rembrunisse, et qu'en donnant dans l'affaire précédente 
le conseil de ne pas faire de déclamation, il ait procédé d une 
façon quelque peu déclamatoire, je dois vous dire avec sim-
plicité que M. de Grandmaisofl avait été obligé de subir de bien 
dures exigences pour obtenir ce qu'en définitive il avait bien 

le droit d'exiger. 
* Il s'agit aujourd'hui, Messieurs, non pas, comme on vous 

l'a dit, d'enrichir M. de Grandmaison, mais de lui donner au 
moins une indemnité complète, absolue; une indemnité enfin 

qui l'indemnise.» 
Ici M" Dijpin établit par des chiffres que les oflrcs sont in-

férieures à la valeur des revenus ; quelles sont inférieures à la 

valeur vénale du terrain. , , 
€ On parle de prix d'acquisition, dit-il ensuite, de la plus-

value qu'on nous offre! Est-ce que la Ville peut se faire un 
mérite du bon marché que nous avons fait ? Rappelez-vous , 
Messieurs, que c'était au moment où les funérailles du géné-

ral Lamarque.... 
M' Boinvilliers : Vous vous trompez d'époque ; 1 émeute des 

funérailles Lamarque est de 1832. 
M* Dupin : C'est alors une émeute à la place d une autre. 

Oui, je me souviens , c'était l'émeute qui commença par l'as-
sassinat d'un garde auprès du Palais-de-Justice, pendant que 

préfet de police était à Passy. Toutes les émeutes se valent, 
>„ celle-ci n'avait pas moins ébranlé la confiance et le crédit. 
Nous avons donc acheté quand les immeubles étaient à bas 

prix, et vous expropriez quand ils sont fort chers : voilà tout 

procès. 
» Reste, Messieurs, à vous dire un mot sur la plus-valuê 

future que va nous procurer l'expropriation. Devez-vous là 
faire venir en déduction dé l'indemnité qui nous est due? La 
première rédaction du projet de loi portait : « La plus-valué 
sera compensée, » et,'à la place de ces mots, la loi actuelle 

Grandmaison devait, pour cet échange, payer une somme de 
100,000 fr., l'expert du propriétaire fixait à 280,000 fr la 
soulte que devait payer la ville. Et ce qui prouve combien 
l'expert de l'administration avait exagéré son zèle c'est que 
la ville offrit, en effet, une soulte de 200,000 fr. M. 'de Grand-
maison refusa, et l'opération fut manquéo. » 

Ici, M" Dupin déploie un plan figuratif de la propriété de M 
de Grandmaison, propriété que tous nos lecteurs connaissent 
et qui consiste dans la belle maison située à droite de la Ma' 
deleinc, directement en face des boulevards, qu'on aperçoit 
de là aussi loin que la vue peut s'étendre. 

«Nous arrivons, continue M» Dupin, au 21 février 1835 et 

ici se place un fait capital au procès. Le Moniteur de ce jour 
contenait une décision de l'administration qui déclarait M*. 
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porte: « La plus-value sera prise en considération. » Eh 
bien ! voici quelle sera l'amélioration qu'on nous vante, et 
qu'on veut nous faire payer. Nous sommes en face des boule-
vards, et en ligne sur la rue Royale, d'où nous découvrons le 
magnifique, l'unique panorama que vous connaissez tous; bien-
tôt nous serons en arrière de la rue Royale, privés du soleil que la 
maison de M. Vauquelin interceptera; et tandis que la circulation 
vient actuellement battre, pour ainsi dire, la façade de notre mai-
son, elle restera loin de nous quand on nous aura forcés à 
faire retraite. Aussi, que nous parle-t-on de magnifiques appar* 
temens qui seront très recherchés? Vous comprenez que M. 
de Grandmaison désire beaucoup que cela se réalise ; mais 
enfin ce n'est là qu'une éventualité, et une éventualité que 
vous voulez nous faire payer fort cher. 

» Voyez les lieux, Messieurs les jurés. Nous provoquons vos 
investigations éclairées: vous prononcerez ensuite. » 

M" Boinvilliers : Je veux profiter des conseils que m'a don-
nés mon adversaire, quoique leur forme ait peut-être laissé 
quelque chose à désirer. Allons donc au fait de suite, sans 
phrases, et surtout sans déclamations. M. de Grandmaison a 
cru devoir vous parler de certaines négociations avec un em-
ployé de la Ville; laissons cela dans l'ombre, ne réveillons 
pas des passions endormies, car il faut être calme pour juger 
avec équité. 

» Abordons la discussion. On vous a parlé des émeutes de 
1833. Comment, en 1833, des émeutes dans le quartier de la 
Madeleine ! Mais quelles tristes ressources présente donc votre 
cause pour que vous invoquiez de semblables argumens ? Vous 
vous plaignez ensuite qu'on veuille vous faire payer les amé-
liorations qui se font de toutes parts, et vous dites : » Nous 
payons nos contributions, c'est bien assez, surtout quand cet 
argent sert à embellir la ville !» Vous payez vos contributions! 
C'est bien ; vous faites acte de bon citoyen : tenez-vous-en là, 
et ne vous jetez pas dans les lieux-communs d'une morale "dé-
laissée. 

» Vous avez acheté 450,000 francs, soit ! mais nous vous of-
frons 600,000 francs, et vous en demandez 700,000. Sur quoi 
fondez-vous celte ridicule demande? D'abord sur la perte de 
revenus que vous avez éprouvée depuis 1835. Quoi ! ce sont 
vos locataires en garni, vos locataires au mois qui ont fui de-
vant une menace d'expropriation ! Voilà pourtant à quoi l'on 
est réduit quand on veut boursoufler une demande qui n'est 
qu'une spéculation ! 

» Ensuite vous avez invoqué des souvenirs de 1833, et 
quand je vous ai fait une observation sur l'anachronisme que 
vous commettiez, vous m'avez répondu : « Si ce n'est pas cette 
émeute, c'est une autre émeute : ça ne fait rien ! ( M« Dupin 
fait un mouvement.) Permettez, un peu de patience. Je sais 
que ce n'est pas votre fort, et sous ce rapport seulement je 
n'ai pas pour vous uue grande admiration. Non, une émeute 
n'en vaut pas une autre, et nous savons tous que ces convul-
sions populaires avaient,à un an de distance perdu beaucoup 
de leur gravité, 

» Enfin, vous dites que vos revenus se sont beaucoup aug-
mentés; je m'en réjouis sincèrement pour vous, mais ce n'é-
tait pas une raison pour attaquer les experts comme vous l'a-
vez fait, ceux de la Vibe surtout, car il est entendu que ceux 
des particuliers sont de petits saihts. Les autres ont de bonnes 
places, et doivent se montrer complaisans! Et c'est avec un 
conseil municipal comme celui que nous avons, composé en 
entier des plus honnêtes gens du monde, que de pareilles 
complaisances seraient possibles ! Vous calomniez les experts 
et le conseil municipal. Messieurs les jurés, tenez-vous en 
garde contre ces insinuatious, alors surtout qu'il s'agit d'un 
homme riche, qui sait très bien faire ses affaires, et qu'on veut 
débarrasser de sa propriété. (On rit.) 

» Je dis qu'on veut le débarrasser de sa propriété, et j'expli-
que ma pensée : ne savons-nous pas que lorsqu'une propriété 
dépasse un demi-million, elle trouve peu d'acheteurs? et que 
lorsqu'on peut placer sur un immeuble le poids d'un demi -
million, on fait toujours une bonne affaire, par suite de cette 
loi naturelle de l'attraction des grands capitaux? 

i Je n'ajoute plus qu'un mot, et c'est sur la défalcation 
que nous vous proposons de faire. On a plaidé que |e premier 

projet de loi portait : La plus-value sera prise en considération. 
M* Dupin: Je n'ai pas dit un mot décela. 

M" Boinvilliers : Mais ne m'interrompez donc pas. 
M« Dupin : Alors ne dénaturez pas mes paroles, J'ai dj 

qu© h prpjet permit ! la plu». value sera cojnpen»é?. 
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M» Bomvûhcrs : Je vois qu'il faut avec mon adversaire 
iioaiicoiip de précautions pour ne pas rendre la discussion 

li op vive. Je les prendrai, j'y suis obligé comme le plnsjcuue, 
cl jy suis tout à l'ait disposé; ma cause, d'ailleurs, ne peut 
qu y gagner, j'ai pu rhe tremper; 'mais en prenant les pa-

roles mêmes de mon adversaire, il faut bien que je vous dise 
qu il a oublié un l'ait capital. Entre ce projet de loi dont il 
vous a parle, et la loi actuelle, il faut placer une autre loi 
qui disait : La plus-yalue pourra être prise en considération. 
Et c est quand on a vu l'abus qui se faisait, que mon adver-
saire lui-même, plaidant contre moi, faisait de ces mots, qu'on 
y a substitué ceux de la loi actuelle. 

• Voyons si la plus-value existe réellement. D'abord votre vue 
sera bien plus belle. 

M° Dupin: C'est cela, 
rit.) 

parce que je serai plus éloigné. (On 

La plus-value. malgré vos interruptions, 
î, 

Afc Boimillurs 

est évidente; elle vous est acquise, souffrez donc qu'on en 
tienne compte dans l'évaluation de l'indemnité. 

M' Dupin réplique en ces termes : 
« 11 faut, Messieurs, que je commence par purger le déba 

des erreurs que mon adversaire y a semées, et que je rétablis-
se les argumens qu'il a dénaturés, alin de mieux les combat-
tre. Il a créé un étrange mot, en vérité ; on ne dit plus, àee 
qu'il paraît, enlever une propriété! on dit, débarrasser Icpro-
pticlairc; de sorte qu'avec ce nouveau vocabulaire, ce n'est 
plus nous qui devrions recevoir une indemnité; au contraire, 
nous devrions en payer une il la ville, et qui sait si la ville 
n'aurait pas le droit de se montrer exigeante? Nous débarras-
ser! Mais, laissez-nous donc noire propriété; elle ne nous gêne 
nullement. 'Nous, débarrasser! Mais, si nous voulions la ven-
dre, nous ne manquerions pas d'acheteurs, soyez-en persua-
dés. " 

» Mon adversaire vous a exposé sa théorie sur les émeutes, 
et il a fait un reproche à M. de Crandmaison d'avoir réveillé 
os souvenus du temps passé! liais n?cst-cc pas vous qui l'y 
avez contraint, en lui opposant ce que vous appelez fe bas 
prix de son acquisition ? Est-ce que je n'ai pas dû vous ré-
pondre? est-ce que e'était là du lieu commun, de la décla-
mation? 11 semble vraiment, à vous entendre, qu'en 18331a 
sécurité (ut parfaite,, que le calme et la confiance fussent re-
venus au nnlli u de nous! Oh! permettez, je no comprends 
pas que vous ayez eu le courage de parler ainsi. Vous en par-
lez à votre aise, aujourd'hui- que le danger est passé. Avez-
vous donc oublié qu'en aviil lb5-i, l'émeute avait encore levé 
sa tôle terrible et menaçante, et qu'elle procédait par l'assas-
sinat, comme si les émeutes procédaient autrement? Est-ce 
que cela n'est pas vrai ? Est-ce que cela ne suffisait pas pour 
déprécier les immeubles? . 

» Messieurs, mon adversaire a une manière à lui de discu-
ter. Quand un argument lui déplaît, il le dénature, et il croit 

. l'avoir réfuté.. Ainsi , veut-il faire ressortir l'exagération de 
notre demande, il prend le chiffre de notre revenu total, quand 
il est constant que nous lie présentons que le chiffre de la 
parlie qu'on nous enlève." Ainsi encore, il me reproche des 
déclamations quand j'ai dit, suivant lui : Nous payons nos 
contributions, c'est assez, et nous ne devons pas encore souf-
frir des cmbellissemens que vous exécutez!'... Ce n 'est pas là 

' ce que j'ai dit. J'ai soutenu qu'il n'était pas logique de venir 
dire aux expropriés : Nous avons fait de beaux quais , établi 
partout de larges trottoirs, doté la ville d'un éclairage ma-
gnifique, donc vous devez être plus durement traités quand 
nous voulons' vous débarrasser àe votre propriété , selon le 
n ot créé, par mon adversaire. Je dois repousser de toutes mes 
forces oc système de dépréciation que la ville fait 'peser sur-
tous les immeubles dont elle a la bonté de nous débar-
rasser. » 

11 e Dupin reprend les argumens qu'il a déjà fait valoir dans 
sa première plaidoirie, à l'appui de la réclamation de M, de 
Crandmaison, ot lermine eu disant : « On a fait intervenir 
dans le procès le conseil municipal qui n'avait rien à y voir. 
Je vois que mon adversaire, sourit : c'était un artifice oratoire, 
rien de plus. Il s'est dit : Voilà d'honnêtes citoyens qui vénè-
rent le conseil municipal- Je vais leur dire qu'on atlaque le 
conseil municipal; ris s'indigneront, et leur jnqjgnanqri ne 
peut qu'arranger nos affaires. Vous n'aviez pas besoin de le 
faire intervenir. Aussi bien que vous je sais eo qu'il renferme 

ue membres éclairés et consciencieux : ce n'est 'pas d'eux, 
mais des experts que j'ai parlé; vous vous êtes encore placé 
ii côté de la question; mais Messieurs les jurés m'ont compris, 
et j'attends leur décision avec confiance. » 

Il est trois heures, MM. les jurés témoignent le désir de 

voir les lieux par eux-n.cmcs, et la séance est suspendue 

pour être reprise demain à neuf heures. 

JUSTICE 

COUR D'ASSISES DE LA CORRÈZE. 

( Présidence de M. Barny.) 

Audiences des 19, 20 et 21 juin. ; ' 

Dans la nuit du 18 au" 19 février, vers les onze heures 

du soir, un violent incendie éclata au village du Mons, 

commune de Scilbac, et consuma en quelques instans, 

quatre maisons et quatre granges avec - la plus grande 

partie de ce qu'elles contenaient. La perte a été évaluée à 

la somme de 27,000 francs. On pensa d'abord que le feu 

avait été communiqué aux bâtnncns par la cheminée de la 

maison Sérézac, habitée par la famille Meneyrol, ou par 

celle contiguëde la maison occupée par le père de Léonard 

Dignac, à tilre de locataire. Mais on renonça bientôt à 

cette idée, lorsqu'on sut par les témoins qui les premiers 

avaient aperçu les commencemens de l'jncendie, que le 

feu s'était déclaré d'abord sur les derrières de ces deux 

maisons, entré les deux cheminées; on supposa qu'une 

main criminelle avait attaché la flamme aux toits en chau-

me de deux petites étables à cochons contiguës à ces deux 

maisons, et qui ne se trouvent qu'à un mètre de hauteur 

au-dessus du sol. Les soupçons se portèrent alors sur 

Léonard Dignac. On disait qu'il avait conçu quelque ani-

mosité contre les habitans du village du Mons. On disait 

qu'il ne vivait pas en bonne intelligence avec son père et 

qu'il était irrité de ce que ce vieillard n'avait pas voulu le 

suivre aux cabanes de Rournel, à quelque distance du 

Mons, dans une petite maison que le fils faisait construire. 

S'il faut en croire Léonard Dignac , il était couché dans 

sa maison , lorsqu'il fut réveillé par la lueur des flammes, 

par le omit de l'incendie et des cris confus des habitans 

du Mons. il se leva, réveilla sa femme, se chaussa de ses 

sabots , ne prit que son pantalon , alla appeler un de ses 

février dernier, volontairement mis le feu à deux séchoirs 

ou étables à cochons, placés de manière, à communiquer 

l'incepdie, et de l'avoir ainsi communiqué à diverses mai-

sons du village du Mons, avec la circonstance que les mai-

sons étaient habitées ou servaient à habitation. 

De nombreux témoins avaient été cités à la requête du 

ministère p,ublie. L'accusé en avait fait lui-même citer 

cinq. Parmi les témoins à charge on remarquait la femme 

do Dignac et un jeune enfant âgé de dix ans, qu'il avait 

eu d'un premier lit. En apercevant son père, au sortir de 

l'audience du 19, entouré de gond-unies, ce pauvre enfuit 

baigné de pleurs s'est jeté à son cou ; le père et le fils 

sont demeurés ainsi quelques minutes à confondre leurs 

embrassemens et leurs larmes. C'était un spectacle tou-

chant qui a paru faire impression sur le public et sur les 
jurés. 

La fin .de l'audience du 19 et l'audience entière du 20 

ont été consacrées à l'audition des témoins. A l'appel du 

nom de la fournie de l'accusé;. M- le président a demandé 

au ministère public et au défenseur s'ils consentaient a ce 

que cette femme fût entendue ; sur leur réponse affirmative, 

M. le président a dit qu'elle serait entendue ; mais que, par 

égard pour sa position, il entendrait, pour sa part, ce qu'el-

le dirait, qu'il ne croyait pas devoir, après cela, lui adresser 

de questions ni lui faire d'observations, et qu'il pensait que 

son exemple serait suivi par tout le monde. 

La femme de Dignac est donc entendue. Elle dit qu'il est 

vrai qu'après l'incendie, vers le matin, elle est allée chez 

son voisin Porte et lui avait demandé si son mari avait 

passé la soirée de la veille chez lui ; qu'elle ne l'avait pas 

vu rentrer, si ce n'est au moment où il avait annonce; que 

le feu était au Mons et qu'il l'avait réveillée. Mais elle ajoute 

qu'elle élait dans l'erreur; que l'enfant de Dignac lui avait 

dit depuis qu'après le souper son père élait allé au pré ; 

qu'il était rentré pendant qu'elle dormait, qu'il s'était cou-

ché auprès de lui, et qu'assez longtcnq s aptès il avait été 

réveillé par le bruit de l'incendie.-

Martial Porte , de son côté , dépose ce qui suit : « En 

revenant de l'incendie , je vis chez moi la femme de Di-

gnac; elle me demanda si je savais où était allé son mari 

dans la soirée. Je lui dis que je n'en savais rien. Elle ajou-

ta : « 11 est arrivé, il a'quitlésa veste, s'est déchaussé, a dit 

qu'il étouffait de chaleur, et il est reparti. » Je lui dis 

alors brusquement que je voulais me coucher, et de nous 

'aisser tranquilles. Et elie sortit. Si je la renvoyai ainsi , 

c'est que je compris que les propos de cette femme com-

promettaient son mari, etj'étais fâché qu'elle les tînt chez 
moi. 

Le jeune Dignac, dont la déposition a été entendue, 

après les mêmes observations delà part de M. le président, 

a excité l'attention et l'intérêt de tout l'auditoire. Cet en-

fant, âgé de dix ans, s'est exprimé avec assurance et naï-

veté. Voici un résumé de sa déposition : « Après le sou-

per nous sortîmes devant la porte, mon père et moi; mon 

père me dit : « Va te coucher; on nous enlève les clôtures 

de notre pré là bas, et je vais y -aller voir. » Je me cou-

chai; matante (la femme de Dignac) se coucha également; 

je m'endormis. Lorsque mon père revint, après une demi-

heure ou peut-être plus, car, étant endormi je ne puis 

préciser le temps, il se coucha à côté de moi; je le vis se 

déshabiller, quitter tous ses habits, et positivement il se 

coucha. Comme notre maison n'est pas couverte d'un côté, 

bientôt il aperçut le feu, appela ma tante, et lui dit : » An-

uettp, on se brûle au Mons. » 11 se leva, prit son pantalon 

et ses sabots seulement, puis il sortit; et le lendemain ma-

tin je lui apporlai au Mons sa veste qu'il avait laissée sur 
son lit. » 

Les autres témoins sont entendus, et leur audition oc-

cupe toute la journée du 20. La continuation de l'affaire 

est renvoyée au lendemain pour entendre le réquisitoire 

du ministère public et la plaidoirie du défenseur. 

L'audience est reprise à sept heures du matin. 

M. Chatagnicr , substitut do M. le procureur du Roi, 

soutient avec beaucoup de force cette grave accusation. 

La défense est présentée par IV Favart. 

Après de longues répliques, M. le président résume les 

débats avec ce talent de parole et d'analyse que tout le 
monde lui connaît. 

Le jury se retire pour délibérer, et rostre en séance au 

bout de vingt minutes. La déclaration du jury est néga-

tive. LéonardDignacest acquitté, et mis sur-le-champ en 
liber té. 

Dignac est bientôt entouré par une foule de témoins et 

de personnes qui avaient assisté à ces débats , et l'on voit 

avec attendrissement cet hemme , baigné de larmes , ser-

rer vivement entre ses bras son jeune fils qui vient peut-

être de le sauver. 

voisins en lui annonçant que le l'eu élait au village du 

Mong. H est certain qu'il courut à l'incendie, qu'il se pré-

cipita dans la maison de son père>, sauva tout son mobi-

lier, et n'avant plus rien à faire là, il courut au secours de 

son plus proche voisin', celui contre qui on le supposait le 

plus irrité et il aida à sauver quelques meubles. Seul, il per-

sistait à combattre , les progrès de l'incendie et à lui arra-

cher quelques débris, malgré le danger et malgré les efforts 

de plusieurs personnes pour le retenir en lui signalant les 

périls auxquels il s'exposait. Epuisé de fatigue, il rentra à 

son domicile et ne le quitta pas de toute la journée du len-

demain . 

Cependant les soupçons, portés d'abord timidement sur 

Dignac, se généralisèrent. On douta qu'il eût pu apercevoi 

l'incendie de son domicile. On pensa qu'il était exlraordi 

uaire qu'il eût dit sur le premier moment que le feu était 

au Mous plutôt qu'à deux villages voisins et dans la môme 

direction. Une instruction fut commencée par M. le juge de 

paix de Seilhac, continué par M. le juge d'instruction de 

Tulle. Des charges nouvelles furent recueillies. Elles ré 

' sultaient principalement de quelques paroles imprudentes 

échappées à la femme même de Dignac. 

Ces charges ont paru suffisantes pour faire ordonner la 

mise en accusation. En conséquence, Léonard Djgnac a 

été traduit et comparaissait devant la Cour d'assises de la 

(iorhVe cûfomc accus:? d'avoir, dans la nu t du 18 au J9. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8e chambre) 

(Présidence de M. Jourdain.) 

Audience du 18 juillet. 

CONTREFAÇON. — BATTAGE DES CUIRS FORTS A l.'ÉTAT SEC. 

Cette affaire, importante en ce qu'elle intéresse tout le 

commerce des cuirs, et par rapport aux capitaux considé-

rables engagés dans cette lutte industrielle, vient d'être 

enfin terminée. On se rappelle que M. Béranger Rousselle. 

qui avait été breveté pour l'application du martinet des for-

ges plus ou moins modifié au battage des cuirs forts à 

l'état sec, a porté plainte en contrefaçon contre MM. Flot-

tard, Arnauld, Durand, Delbut, Berendorf et Farcot, qui 

avaient également fait la même application à la préparation 

des cuirs. 

M Théodore Regnault a pris la parole le premier pour 

le plaignant , M' Marie s'était réservé la réplique. 

Après les plaidoiries de M" Etienne Blanc pour MM. Flot-

tard, Arnauld, Durand et Delbut , négoeians tanneurs pré-

enus de contrefaçon ; de M'-Barochc pour Berendorf, mé-

canicien et tanneur , et de M" Nogent-Saint-Laurens pour 

Farcot, mécanicien, prévenus d'avoir fabriqué les ma-

chines arguées de contrefaçon ; M. l'avocat du Roi Lafeuil-

lado a conclu dans le sens'de la plainte. 

Le Tribunal, qui avait remis à aujourd'hui pour pronon-

cer jugement , a ouvert l'audience à midi , et M. le prési-

dent Jourdain a prononcé le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
» Attendu, qu'aux termes de la loi du 50 décembre 1790 

7 janvier 1791, article'!-, § 2, celui qui demande un brevet 
d'mveution, et veut s'assurer un. droit exclusif de propriété à 
une découverte ou invention industrielle, doit déposer avec sa 
demande une description exacte des principes, moyens et pro-
cédé! qui constituent la découverte: 

J Qu'ainsi le porteur d'un brevet ne peut réclamer l'usage 
exclusif- que de l'invention décrite dans le mémoire, et ne 
pourrait poursuivre comme contrefacteur que ceux qui au

: 
raient copiéou contrefait les principes, moyens et procédés 
décrits; 

» Que le brevet donnant un privilège à celui qui l'a reçu 
doit ètre«enlendu en termes plutôt restrictifs qu'extensifs, et 
ne peut ètroétendu par voie d'interprétation à des objets qui 
ne s'y trouvent pas exprimés en termes clairs et précis; 

» Attendu que le brevet délivré à Steiiiugue ot C°, le fi juin 
18ÔH, l'a été sur la demande d'un brevet d'importation et de 
perfectionnement, pour les procédés propres à lialtre mécani-
quement les cuirs forts; que dans le mémoire descriptif, on 
explique .l'objet du procédé eu ces tenues : * L'opération du 
battage des cuirs forts, tannés avant de les livrer au commer-
ce, ne s?est jusqu'à présent faite que d'une manière fort impar-
faite, ce ipii met les consommateurs dans la nécessité de les 
battre de nouveau avaijlde les employer pour leur resserrer 
les pures' ol leur tkuiucr lu consistance «éspssuire. Pour éviter! 

cette seconde main-d'œuvre, et obtenir "ha résultat plus par-
fait nous avons pensé à soumettre les cuirs a un véritable 
martelage de fer forgé au moyen de l'appareil dispose comme 

SU
p 'Uue'dans la description de l'appareil on présente un mar-

teau "dont la disposition est la même que ceux des forges là 
fer sauf qu'il est garni d'une fausse panne en bronze de ca-
non cl frappe sur une plaque également en métal db canon ; 

»'<)uc le brevet du.G février 18o9 a été .délivré sur la de 
mande d'un brevet de perfectionnement et addition au brevet 
d"iinportation-ct do perfectionnement du C juin lSg8, pour 
procédés propres à battre mécaniquement les cuirs forts ; que 
d'apr.'-s les termes du mémoire descriptif, le perfectionnement 
consiste uniquement' à placer verticalement letnancho du mar-
teau, qui avant était placé horizontalement, de manière à en 
faire une espèce de pilon ; • 

» Que le brevet du 1 juin lKi-2 g été délivré sur la demande 
d'un 'brevet d'invention et de perfectionnement pour des pro-
cédés propres à battre mécaniquement les cuirs forts; que 
d'après les termes du mémoire descriptif, l'invention consiste 
à substituer le battage des cuirs forts par procédés mécani-
ques, au-battage à la main, et le perfectionnement : 1° à pla-

cer sous le marteau, au lieu de l'enclume ordinaire dans la-
quelle on avait enchâssé une pièce do c|iivrç ou métal de ca-
non, inic enclume à rotule composée de plusieurs pièces dis-
posées et attachées de njtqiière à assurer le parallélisme cons-
tant de la plaque de cuivre de l'enclume avec la fausse panne 
en cuivre, et obtenir ainsi un battage régulier et normal ; 2" à 
chauffer l'enclume an moyen d'un poêle circulaire qui l'enve-
loppe, et à empêcher par ce moyen la plaque en cuivre de cet-
te enclume de se crasser ; 

» Que dans aucun des mémoires descriptifs de ces brevets, 
il n'est exprimé qu'une partie du procédé consistât à faire su-
bir une préparation particulière et non encore usitée au cuir 
avant de le soumettre au battage, avant do le poser sous le 

marteau, qu'il s'agisse de battre le cuir à l'état soc, au lieu de 
le battre humide; 

» Que dans aucun de ces mémoires le poids du marteau 
n'est mentionné comme un des principes oit moyens do la dé-
couverte dont la loi veut qu'il soit fait une description exacte; 
qu'aiiisi ces deux principes ou moyens ne peuvent être consi-
dérés comme faisant partie do l'invention dont Sterlingue et 
compagnie ont voulu s'assurer la propriété exclusive par les-
dits brevets; 

» Attendu que le marteau, décrit par le brevet du C juin 
1842, n'est autre chose que le marteau des forges à fer auquel 
on a fait un seul changement, consistant à garnir la panne du 
màrteau et l'end urne de plaques de cuivre, métal employé 
■avant pour battre le cuir; quece marteau, comme le marti-
net de forges à fer, est enlevé par la force motrice, et ensuite 
abandonne à son propre poids pour retomber sur l'enclume ; 
que la substitution faite plus tard au manche horizontal du 
marteau, d'un manche vertical, n'est qu'une modification de 
détail qui ne change rien à l'invention; qu'il résulte des mé-
moires descriptifs que le marteau à manche vertical est, 
comme l'était celui horizontal (comme le sont les martinets 
de forge), enlevé par la force motrice, et ensuite abandonné à 
son propre poids pour retomber sur l'enclume; 

Attendu, en conséquence, que la découverte ou invention 
dont les brevets délivrés à Storlingue ét Compagnie auraient 
pour effet de leur conserver la propriété exclusive, consiste 
non dans le battage des cuirs secs par des procédés mécani-
ques et au moyen d'un poids plus ou moins fort, mais seu-
lement dans la substitution du battage mécanique au battage 
à la main, par l'application au battage des cuirs d'un mar-
teau mécanique déjà connu et employé à d'autres usages; 

Attendu que l'application à un usage nouveau d'un pro-
cédé déjà .connu constitue une invention dont la propriété 
peut être conservée par un brevet, mais qu'il faut que cette ap-
plication soit nouvelle ; 

» Que les prévenus de contrefaçon se défendent en opposant 
au sieur Béranger Rousselle, propriétaires des brevets, que le 
marteau mécanique était appliqué en France au battage des 
cuirs antérieurement au premier brevet délivré à Sterlingue 
et compagnie ; 

Que, s'il est vrai que la preuve de cette application anté-
rieure au brevet pourrait' être un moyen de déchéance du bre-
vet, les prévenus ne demandent pas la déchéance, mais oppo-
sent seulement ce fait d'usage antérieur comme exception à 
l'action en contrefaçon intentée contre eux, ét comme moyen 
d'établir qu'ils n'ont pas nécessairement copié le procédé Ster-
lingue, puisque ce procédé étant dans le domaine public, ils 
pouvaient le prendre ailleurs; que, dans les principes géné-
raux du droit, le juge de l'action est en même temps juge de 
l'exception; et que', pour qu'il y eût dérogation à ce principe, 
il faudrait que cela fût expressément écrit dans la loi, sur-
tout en matière criminelle et correctionnelle; que l'article 20 
de la loi du 25 mars 1858 n'a pas dérogé à cé principe, et n'a 
réglé l'attribution de juridiction que pour les cas où on agit 
par action principale; 

Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats qu'an-
térieurement à la délivrance faite à Sterlingue et Comp. des 
brevets d'importation et de perfectionnement des 4 juin 1858, 
0 février 1859 et 4 juin 1842, on avait substitué, en France, 
le battage des cuirs forts par le marteau mécanique au bat-
tage à la main... 

(Ici le, jugement établit les faits nombreux qui justi fient 
cette proposition.) 

■ Par cos motifs, le Tribunal renvoie les prévenus de la 
plainte, donne main-levée tles saisies, et condamne le plai-
gnant à payer au sieur Durand U00 fr., et au sièur Berendorff 
5,000 fr. à titre de dommages-intérêts, et le condamne en 
outre aux dépens. » 

Les prévenus sont âgés de vingt-cinq à trente ans i 

Système «le défense consistait a dire qu 'Aequaviva 's
 :

'|
Ur 

arrête volbntaifëlBeiit avec eux, et qu 'il n 'était null
Cm

 n 

vrai qu 'ils se fussent livrés contre lui à aucun ntauv"' 
|l traitement . 

ÀlCuelfucci, avocat, a plaidé peureux. L'accusation 
été soutenue par M. Mootaud, substitut, qui a puisé d * 

les faits du procès et dans les mœurs dd pays de puissT
8 

motifs d'insister pour la répression du délit. Par appjjp 8 

tion de l'article 343 du Code pénal, il a conclu à deux 

d'emprisonnement- ans 

Mais le Tribunal, tout en déclarant les prévenus eoun 

blés, ;t admis en leur laveur des circonstances alténu-im 

de ce que l'électeur avait obtenu la liberté asse-
S
' 

ir pouvoir voter, et ne lésa condamnés qu'à quip^ 
résultant de 

temps pou 

jours d'emprisonnement chacun. 

Audience du 9 juillel. 

INFANTICIDE. — ACQUITTEMENT EN COUR I)' ASSISES. 

SUITES CORRECTIONELLES POUR HOMICIDE PAR IMPRUDENCE 
POIIft, 

Cette affaire présente une question de droit criminel des 

> il est I 
la jurisprudence ne tarde encore à s'élablif 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CORTE (Corse).. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux .) 

Présidence de M. Nasica. —Audience du 8 juillet. 

SÉQUESTRATION 1)'UN ÉLECTEUR. 

Un délit bien rare en Corse amenait aujourd'hui deux 

individus sur le banc correctionnel. 

Le 1 1 décembre dernier, devait avoir lieu dans la ville 

de Corte l'élection d'un membre du conseil-général. Le 

canton de Calacuceia (Niolo) et celui de Corte formaient 

la circonscription. On coimaît la vie nomade des gens du 

Niolo, presque tous bergers. Le 8 dudit mois, don Joseph 

Acquaviva, électeur, partit des plaines de Filosorma pour 

rentrer chez lui, et do là se rendre à Corte, en compagnie 

des autres électeurs de son opinion. Après quelques heu-

res de marche, il arrive en face de la bergerie de François 

Maestracci et de Paul-Louis Albertini, fils du maire de 

Corscia._ Ces deux individus se présentent à lui en armes, 

l'interrogent sur le but de son voyage, et apprenant qu'il 

va prendre part à l'élection de Corte, ils lui demandent 

pour qui il se propose de voter. 11 y avait deux concur-

rens : c'étaient M. Adriani, maire de Corte, et M. Grimaldi, 

médecin à Calacuceia. Acquaviva répond franchement qu'il 

votera pour M. Adriani. C'est alors que Maestracci et Al-

bertini, partisans de M. Grimaldi, arrêtent l'électeur, et en 

employant envers lui l'insulte et la menace, ils lui décla-

rent qu'il n'ira pas voter. Acquaviva, seul et sans armes, 

ne peut lutter contre ses agresseurs. Force lui est de se 

résigner à cette triste position. U est retenu en cet état 

pendant quarante -huit heures; mais dans l'après-midi du 

10, trois ou quatre voyageurs étant arrivés sur les lieux, 

les prévenus relâchent leur captif et disparaissent dans les 

makis. A peine rendu à la liberté, Acquaviva, qui avait 

fortement à «pur d'exercer son droit de suffrage, reprend 

sa uiarehe en redoublant de vitesse et tle bonne volonté; 

pour tout au monde, il n'aurait pas voulu manquer au grand 

plus graves. Les opinions sont fort partagées, et il
 C

st 
craindre que la jurispr 1 

epune manière certaine 

Le Tribunal de Corte, appelé à se prononcer sur celt 

question, a rendu un jugement fort remarquable, qui mé 

rite de fixer l'attention des jurisconsultes. En voici la \Z 
ncur : 

« Attendu que Françoise Acquariva a été traduite devant I 
Cour d'assises de ce département comme accusée d'avoir lo 
25 août 1841, donné volontairement la mort à l'enfant dom 
clic venait d'accoucher ; que, sur la réponse négative du L 
ry, elle a été acquittée par arrêt du 24 février dernier ; n

ue
~ 

nonobstant, sur la réquisition du ministère public, fa Cour à 
ordonné que ladite Acquiviva demeurerait on état d'arresta-
tion, comme prévenue du délit de meurtre par imprudence" 
et sur lequel le jury n'a pas été appelé à statuer; 

» Attendu que l'article 560 du Code d'instruction criminelle 
porte que « toute personne acquittée légalement ne pourra 
» plus être reprise ni accusée à raison du même fait. » 

» Attendu que la question soumise au jury était complexe 
en ce qu'elle portait nécessairement sur la matérialité du'fai't 
de la mort de l'enfant, et sur la volonté et l'intention de 
l'accusée de lui donner la mort; que pour résoudre la pre-
mière partie de la question, le jury a dû examiner si l'enfant 
était né viable, ou bien s'il n'était pas mort avant ou pendant 
l'accouchement, par défaut d'organisation de la mère, ou 

par des causes que la science suppose toujours ou constate 
mais en présence desquelles elle demeure souvent impuissante' 
que sa réponse négative laisse ignorer s'il s'est déterminé pai-
la non-existence de l'infanticide ou par la non-culpabilité de 
l'accusée; que dans le doute on doit craindre de remettre en 
question ce que le jury a souverainement jugé, et de porter 
par là, et d'un seul coup, atteinte à sa décision et à son ins-
titution ; que cette opinion doit d'autant plus peser dans la 

balance, que les Cours d'assises ont juridiction, non-seule-
ment pour connaître du crime, tel qu'il est formulé dans l'acte 
d'accusation , mais encore de toutes les dégénérescences dont 
il est susceptible : qu'en effet, le ministère public et le prési-
dent sont autorisés par la loi et la jurisprudence à poser au 
jury toutes les questions qui surgissent des débats; que lors-
cpj'ils n'usent point de cette faculté , on doit croire qu'aucune 
circonstance modificative du fait n'est venue leur en imposer 
le devoir ; 

» Attendu, au reste, que ce serait donner à la justice un 
caractère de cruauté et une soif de vengeance à tout prix 
qu'elle n'a, et ne doit jamais avoir, que de traîner un indi-
vidu de juridiction en juridiction , alors qu'il étaitplus simple 
moins coûteux et plus conforme aux droits que l'humanité' 

même coupable, réclame, de le faire définitivement juger par 
la première devant laquelle il comparaissait, lorsqu'elle avait 
pouvoir pour le juger ; 

« Que la crainte d'affaiblir l'accusation par la position de 
questions modifieâtives du fait incriminé ressemble trop à la 
ruse et aux manœuvres des plaideurs pour n'être pas repous-
sée par la droiture et la loyauté du magistrat, comme indjgi-e 
delà majesté des lois et de l'indépendance du jury ; que vai-

nement dirait-on que ce mode d'envisager la question, juste 
sous l'empire du Code du 5 brumaire an IV, serait fautif sous 
le Code actuel, car une pareille objection n'a plus de valeur 
quand un songe que ce qui était alors un devoir pour le pré-
sident est aujourd'hui un droit pour lui, pour le ministère 
public et l'accusé; 

» Attendu que ces considérations acquièrent un nouveau 
degré d'évidence lorsqu'on réfléchit que l'article 360, en dé-
clarant que la personne acquittée ne sera plus reprise, ne dit 
pas à raison du même crime ou délit, mais à raison du même 
tait. Or, le fait reste toujours le même dans sa matérialité, 
quel que soit le plus ou moins de criminalité dont il peut être 
empreint ; 

» Attendu encore que les arrêts qui ont jusqu'ici admis des 
nouvelles poursuites contre la femme acquittée d'infanticide 
avaient pour fondement, ou pour excuse, les réserves faites 

-par le ministère public, et accordées par la chambre des mi-
ses en accusation, de la poursuivre en cas d'acquittement du 
crime, pour homicide involontaire, réserves qui manquent èa 
l'espèce; on conçoit qu'en donnant une valeur quelconque à de 
pareilles réserves on puisse secroire autorisé à diriger de nou-
velles poursuites pour un délit qui, à tort ou àraison,est censé 
n'avoir pas été soumis à. la décision du jury, mais lorsqu'au-
cune réserve n'a été faite ni accordée, ou qu'on les croit ino-
pérantes, on ne conçoit pilus la prétention de faire comparaître 
la femme acquittée devant un Tribunal correctionnel , pour 
la forcer à répondre sur un fait qui a été soumis, comme en 
l'espèce , sans réserve ni restriction , à l'appréciation souve-
raine du jury ; 

» Attendu enfin que s'il fallait ajouter à l'autorité des prin-
cipes et de la raison, la démonstration des inconvéniens du 
système que l'on combat, il suffirait de faire remarquer qu'il 
pourrait arriver que la personne renvoyée en police correc-
tionnelle, après un verdict d'acquittement, fût trouvée cou-
pable du crime même pour lequel elle a été acquittée en Cour 
d'assises, soit parce que les juges apprécieraient autrement 
que les jurés les dépositions des témoins, soit parce que de 
nouvelles charges arriveraient aux débats; qu'alors le Tribu-
nal devrait, aux termes de l'article 195 dn Code d'instruction 
criminelle, se déclarer incompétent, et la justice aurait lo re-
gret d'avoir poussé trop loin son courroux et ses investiga-
tions, puisqu'elle se trouverait en présence d'un crime, et im-
puissante pour le punir; 

» Par ces motifs, et sans avoir besoin d'examiner les irré-
gularités dont la procédure pourrait être entachée, le Tribu-

nal déclare le ministère public non-recevable dans ses nou-
velles poursuites, et ordonne que Françoise Acquaviva soit 
mise sur-le-champ en liberté si elle n'est retenue pour autre 
cause. » 

rendez-vous des deux cantons. Dans l'espace de dix heu 

rcs
;
 il fait un voyage qui eût demandé deux jours, et ! 

arrive, neeublédc fatigue, précisément àFheure fixée pou 

Fouverture de rassemblée. Il vote en elïet pour M. Adriani, 

qui est élu à l 'uiKniiiiiité, car son compétiteur,*roconnais-

s-uil qu'il n'avait point de chancôs, vomi! d'abandonner 

sa candidature pour le succès de laquelle des amis impru-

dens n'avaient pas inênie reculé devant un moyen aussi 
coupable que la séquestration d'uu électeur. . 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS . 

IRLANDE. 

ASSISES DE 1.0 UTIL 

(Présidence de M. le juge Pcrrin. ) 

Audience du 12 juillet. 

TKK.AMIIÎ. (fllI-.STIONS DE VALIDITÉ DES MARIAOES MIXTES 

ET DES MARIAGES l'RESI!\ lïïItlENS E !N IRLANDE. 

Cette double question, qui préoccupe beaucoup les
 cS

' 

prit? en ce moment, et donlla Chainbredes Lords se trOUV* 

saisie par l'appel d'un arrêt de la Cour de chancellerie f 
Dublin, s'est présentée do la manière la plus nette dans I» 

cause de Luke Cnssidy, qui a épousé trois femmes. H était 

en conséquence accuse: d'avoir commis deux fois le criW6 

de bigamie. 

Luke Cassidy , qui professe la religion caUioliqU? , » 

épouse- en 1823 Anna Smith. Peu de temps après, il 5* 

| enrôlé comme soldat et a abandonné sa femme, quiavéCI] 
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„ commerce illicite avec un autre homme. Au mois de 
in 1337 Cassidy ayant obtenu son congé, s est marie 

Cant unI prêtre catholique avec MarySadler, qui était 
rotestante Cette union n'a été ni plus heureuse , m de 

EEwïue durée que la première , car au mois de mars 

Kg lorsque la première épouse, Anna Snulh v ivait en-

•ore Cassidv a été marié par le révérend M. Wood, mi-
l
Xtrè presbytérien, avec Rose Lennon. 

l a justice ayant été informée de ces faits, Cassidy a ete 

m
\
s
 cri arrestation et traduit aux assises de Louth. 

i es deux causés ont été jugées séparément. 

Sir Thomas Staples, conseil delà couronne, a abandon-

é la première accusation, en disant que la bénédiction 

niintiale donnée par un prêtre catholique romain à une 

protestante et à un catholique ne pouvait produire aucun 

e
 sfa jury a en conséquence acquitté Luke Cassidy sur la 

nremière"accusation de bigamie. 

L'accusé a été sur-le-champ soumis à un nouveau dé-

bat relativement à son troisième mariage, célébré entre 

deux catholiques, mais par un ministre presbytérien. 

M le juge Perrin a déclaré qu'il était inutile de passer 

outré à l'audition des témoins. La Chambre des Lords est 

présentement saisie de la question de savoir si les maria-

ges célébrés par un ministre presbytérien entre des époux 

nui n'appartiennent point à la secte presbytérienne sont 

valables. Cette question est d'une' haute importance, car 

en Irlande, où il se fait de fréquentes alliances entre pro-

testons et catholiques, les prêtres de l 'un et l 'autre culte 

ne se prêtant pas volontiers à ces mariages mixtes, on a 
presque toujours recours à un ministre presbytérien. 

«Nous venons d 'apprendre, a continué M. Perrin, que la 

Chambre haute n'a pas voulu résoudre la difficulté sans 

être entourée de toutes les lumières qu'il dépendait d'elle 

de réunir. Les juges de la Cour du banc de la reine ayant 

été appelés à donner leur avis, lord Tindal, grand-juge, 

leur organe, a déclaré qu'ils n 'hésitaient point à regarder 

de tels mariages comme radicalement nuls. Il n 'est pas 

douteux que la Chambre des Lords ne se range à cette opi-

nion, car le lord-chancelier a dit qu 'il ajournait l'arrêt seu 

lement afin dë le rédiger avec toute la maturité requise.» 

Dans cette circonstance le président des assises a dit 

qu'on ne pouvait déclarer l'accusé coupable, puisque de 

ses trois mariages, il n 'y a que le premier qui soit va-
lable. 

Le jury a prononcé encore une fois l'acquittement. 

Luke Cassidy, tout joyeux d'avoir échappé ainsi à deux 

graves accusations, s'est retiré en faisant le salut militaire. 

QUESTIONS S2VXRSSS. 

Cession de créance. — Garantie. — Insolvabilité du débiteur. 
 Recours du cessionnaire. — La cession de créance faite 

avec toute garantie dé la part du cédant, oblige ce dernier, 
sinon pour ' un avenir indéfini, du moins au cas d'insolva-
bilité du débiteur codé a l'époque de l'échéance, pourvu que 
le cessionnaire ait fait alors des poursuites restées sans ré-
sultat. 

Le cédant ne peut , en ce cas, opposer au cessionnaire qu'il 
a 'reçu, postérieurement à leur échéance, les intérêts de la 
créance, pourvu que ce dernier n'ait accordé aucune proroga-
tion pour' le paiement de tout ou partie du capital. 

'(Ç'Q^Vrpyale ^e'Çarjs (i
ro

 chambre], 18 juillet; présidence 
de M. Mo'reau , confirmation d uu jugement eu Tribunal de 
première instance de Paris, du 19 août 1842'; plaidans 
M« Muller pour Guyon, appelant, et Démonts pour Delaille.) 

Prescription. — Honoraires d'avoué. — Agent d'affaires. — 
L'agent d'affaires ne peut opposer à l'avoué qui lui réclame le 
paiement de ses frais et salaire pour les affaires dont il l'a 
chargé, la prescription de deux ans créée par fart. 2275 du 
Code civil. 

Cette prescription ne pôut être opposée à l'avoué que par le 
client contre lequel il intente directement son action en paie-
ment d'honoraires. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine ( 5
e
 chambre ), 

audience du mardi 18 juillet, présidence de M. Michelin; plai-
dant, Me Jacob. 

efusèrent de se soumettre à cette condition et de changer 

la religion de leur fils ; et le vicaire abandonna le mou-

rant, sans lui administrer les sacremens qu'il avait récla-

més. Le lendemain matin , dimanche '.) juillet, Vassçur 

expira, M. le curé de Saint-Jean, qui arriva quelque temps 

près dans la demeure du défunt, approuva la conduite 

qu'avait tenue son vicaire. 

Lundi, la veuve de Vasscur fit faire et fît elle-même au-

près du curé et du vicaire de Saint-Jean des démarches 

pour prier ces ministres du culte catholique de donner la 

sépulture religieuse au corps de son mari. Elle éprouva un 
refus formel. 

M. Hebenstrcit, curé de Saint-Jean, a adresse au Cour-

ier du Bas-Rhin , une lettre dans laquelle il justifie sa 

conduite, et maintient qu'il était dans son droit en refusant, 

d'après les prescriptions de l'Eglise, la sépulture de Vas-
scur. 

Nous ne voulons pas insister sur la question légale sou-

levée entre le Courrier du Bas-Rhin et le curé de Saint-

Jean. Il nous semble incontestable qu'au point de vue de 

la liberté religieuse, laquelle implique aussi sans doute la 

liberté du prêtre, celui-ci a le droit de refuser son minis-

tère, quand il y croit sa conscience engagée. Evidemment, 

si la loi de la charité commande de donner les prières à 
ceux-là surtout qui, d'après les dogmes ele l'Eglise, en au-

raient le plus besoin, la loi civile permet le refus ; et si 

l'article 19 du décret du 23 prairial an XII ordonne à l'au-

torité civile, en cas de refus, de commettre un autre prê-

tre, c'est à la condition encore que le .prêtre commis sera 

libre d'obtempérer ou non à cet ordre. 

Mais le droit du prêtre s'arrête là, et il ne va pas jusqu'à 

l'impunité pour tous les faits qui pourraient accompagner 

le refus. Or, dans sa lettre au Courrier du Bas-Rhin, 

M. le curé de Saint -Jean croit devoir se justifier en disant 

que le défunt n'appartenait à aucune religion, en le pré-

sentant dans les détails de son agonie comme un renégat, 

en jetant sur sa mémoire un reproche que la loi du prêtre 

catholique considère comme le plus cruel outrage. En cela, 

M. le curé de Saint-Jean a méconnu. ses devoirs; et nous 

n'admettons pas qu'une telle polémique puisse jamais 

être tolérée de la part des ministres d'un culte, quel qu'il 

soit. C'est là un cas d'abus flagrant, aux termes du décret 

de l'an XII, et sans doute un semblable exemple ne se 
renouvellera pas. 

— RHÔNE (Lyon). — Les débats, dans l'interminable af-

faire Dcmiannay, ont recommencé devant la Cour royale 

de Lyon (4
e
 chambre). Les avocats des parties ont été suc-

cessivement entendus. La Cour a renvoyé au 17 juillet 

pour entendre les conclusions de M. l'avocat-général Loy-

son. Nous ferons connaître dans un seul et même article 

les points les plus saillans sur lesquels a porté la discus-
sion et l'arrêt qui interviendra. 

et il s'est déclaré incom-

PARIS , 18 JUILLET. 

— Quelques journaux annoncent que, par suite d'une 

* maison ministérielle, M. Hébert, procureur- général à 

la Cour royale de Paris, remplacerait M. Martin (du Nord) 

au département de la justice et des cultes, et que M. Phi-

lippe Dupin serait nommé procureur-général. 

Nous ne pouvons rien affirmer sur la réalité de la com-

binaison ministérielle dont il est question; mais ce que 

nous pouvons dire, c'est que ces bruits sont complètement 

inexacts en ce qui concerne l'honorable M. Philippe 
Dupin. 

— AFFAIRE FARRE.—La l
r

" chambre du Tribunal a pro-

noncé aujourd'hui son jugement dans l'affaire du testa-

ment d'Auguste Fabre. Le Tribunal a déclaré M. Danton 

non-recevable dans sa demande. Nous donnerons le texte 
de cette décision. 

Quelques journaux s'occupent en ce moment d'une pour-

suite disciplinaire dont serait saisi le Conseil de l'Ordre 

des avocats à la Cour royale de Paris, contre un jeune 

avocat stagiaire inculpé , disent-ils, « d'avoir , dans un 

» salon, donné une réplique à M" e Maxime. » 

Le fait ainsi formulé est inexact. Voici ce qu'il y a de 

vrai : un jeune avocat avait été signalé au Conseil comme 

ayant, dans un lieu public, et sur un théâtre, récité plu-

sieurs scènes avec une actrice. D'après cet avis, une ex-

plication dut être demandée à l'avocat désigné; mais après 

celte explication, de laquelle il est résulté que le fait n'a-

vait pas eu le caractère de publicité qui pouvait motiver 

la sévérité du Conseil, l'affaire n'a pas été portée plus 

loin, et n'a pas même été soumise à la juridiction disci-
plinaire. 

Voilà les faits dans leur vérité, et nous nous serions 

abstenus d'en entretenir le public s'ils n'avaient été, nous 

ne savons dans quel but et par qui, complètement déna-
turés. 

A cette occasion, nous ne pouvons que reproduire les 

réflexions que nous faisions il y a quelques jours, relative-

ment à la polémique engagée sur un fait disciplinaire qui 

se serait passé dans le barreau de la Cour de cassation. Ce 

que nous disions alors, ce n'était pas seulement dans un 

intérêt individuel, que nous n'avons pas mission de défen-

dre ni de juger, mais dans l'intérêt du pouvoir discipli-

naire lui-même. Alors, c'était pour la défendre qu'on en-

levait à cette juridiction le caractère intime et privé qui 

fait sa garantie et sa force; aujourd'hui c'est pour la com-

battre, pour dénaturer ses décisions, et pour transporter 

en dehors d'elle un débat qui doit mourir dans son sein . 

C'est là un abus fâcheux, et contre lequel nous ne sau-
rions trop vivement protester. 

CHRONIQUE 

SÉPULTURE 

y a quelques 

vait être appliqué dans la cause 

pétent, 

— UN PORTRAIT DE FEMME. — CONTESTATION SUR LE PRIX 

ET SUR LA COMMANDE . —Mlle Stéphanie Senou, artiste pcm-

tre, venait réclamer devant le Tribunal civil de la Seine, 

5" chambre, une somme de £00 francs, prix auquel elle 

évaluait un portrait à l'huile, peint par elle, et dont elle a 

vainement jusqu'ici demandé le paiement. M. Rassot, son 

adversaire, répond à la demande intentée contre lui, que 

jamais il n'a commandé le portrait qui fait l'objet du pro-

cès; que Mlle Stéphanie Senou, frappée des grâces et delà 

beauté de Mme Rassot, a exprimé- d'elle-même le désir 

de faire son portrait, et qui a demandé à celte dame si elle 

voudrait bien consentir à lui servir de modèle ; que le ta-

bleau n'est pas un portrait fait dans l'intérêt de M. et de 

Mme Rassot, mais une simple tête d'étude composée par 

amour de l'art et pour le plus grand avantage de l'artiste. 

« Du reste, ajoutait-on pour M. Rassot, en admettant que 

Mlle Stéphanie Senou fût bien fondée à réclamer le prix 

de son travail, il résulte de la correspondance qui a eu lieu 

à ee sujet entre 'les parties, correspondance dont on donne 

lecture au Tribunal, que la olemanderessc, en ce qui tou-

che l'évaluation du portrait, s'en serait rapportée 5 l'arbi-

trage de M. Rassot, qui, en lui proposant une somme de 

100 francs, croit lui offrir tout ce qui peut lui être lé-

gitimement dû. » Dans l'intérêt de Mlle Stéphanie Senon, 

on répond que le portrait a été bien, réellement com-

mandé; qu'au 1" janvier il a été offert en cadeau par 

M. Rassot à Mme son épouse, et qu'offrir ICO francs d un 

portrait à l'huile de grandeur naturelle et presque en pied, 

quand le cadra dont M. Rassot l'a fait entourer a coûté à 

lui seul 83 francs, ce n'est pas faire des offres sérieuses 

qui puissent être acceptées par l'artiste. 

Le Tribunal a accueilli ce dernier système, et a en con-

séquence condamné M. Rassot à payer à Mlle Stéphanie 

Senou la somme de 200 francs réclamée par elle. 

— AFFICHES.—DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS .
:—M.Ju-

lien, inventeur d'un nouveau procédé destiné à remplacer 

la mise en couleur et le frottage des appartenions, pour 

donner à son invention toute la publicité dont elle lui pa-

raît digne, a fait placarder dans Paris un grand nombre 

d'affiches destinées à la faire connaître au public. Les or-

dres qu'il adonnés à ce sujet ont été ponctuellement exé-

cutés, et il est peu de quartiers où l'on ne retrouve sur les 

murs cette annonce : Siccatif brillant. Mise en couleur. 

Plus de frottage. Julien, rue Bourbon-Villeneuce, n" 14. 

Cependant, le propriétaire d'une maison, rue Rleue, li, 

M. Pinchon, peintre, peu flatté de voir sur la façade de sa 

propriété l'affiche de M. Julien, a assigné ce dernier de-

vant le Tribunal de la Seine, qui, par un jugement par 

défaut du 13 juillet 1842, l'a condamné en 400 francs de 

dommages-intérêts envers le propriétaire de la maison sur 

laquelle avait été posée son affiche. M. Julien s'est aussitôt 

empressé de former opposition à ce jugement, prononcé 

sans qu'il se fût défendu, et la 5
e
 chambre était saisie au-

jourd'hui de cette affaire sur opposition. Le Tribunal, 

après avoir entendu M
c
 Goujon pour M. Pinchon, et mal-

gré la plaidoirie de M' Lefebvre, avocat de M. Julien, qui 

soutient que la demande formée par M. Pinchon est. en 

réalité intentée par un agent d'affaires qui s'est fait une 

spécialité des demandes de cette nature, et qu'aucun pré-

judice n'a été causé à M. Pinchon, a maintenu le jugement 

par défaut, en réduisant à 50 francs le chiffre des domma-
ges-intérêts. 

— ADULTÈRES. — La femme Pance, jeune et belle 

brune de vingt ans, se présente avec une assurance peu 

commune devant la 6
e
 chambre où l'appelle une préven-

tion d'adultère. Son complice, jeune étudiant, arrêté avec 

elle en flagrant délit, a obtenu son renvoi de la plainte , 

sue du carré, elle découvrit qu'une reconnaissance du 

Mont-de- Piété, constatant un engagement de la valeur de 

8 francs, lui avait été soustraite dans sa malle. Elle décou-

vrit encore que la malle de son cousin, à laquelle elle avait 

depuis quelque temps donné l'hospitalité , avait été OÙ-

EMPRISONNEMENT. — FAILLITE. — CONCORDAT. — M. 

Tondu, tombé en faillite, a obtenu un concordat de ses 

créanciers. Mais une clause du concordat portait que, faute 

de paiement aux termes fixés, le débiteur serait déchu 

du bénéfice du terme, un mois après une sommation res-

tée sans effet. M. Tondu n-'ayant point payé à l'époque 

désignée, l'un de ses créanciers, M. Gendrop, lui 

fait signifier une sommation, et plus tard il l'a fait 
écrouer à la prison pour dettes. 

M. Tondu a demandé sa mise en liberté, en se fondant 

sur ce que, d'après les articles 520 et 522 du Code de 

commerce, le créancier, avant de faire emprisonner son 

débiteur, devait préalablement faire prononcer la résolu-

tion du concordat; que cette résolution avait pour effet de 

rétablir de plein droit l'état de la faillite, état qui ne com-

porte point, suivant la jurisprudence, l'incarcération du 

débiteur à la requête d'un créancier, et sur ce que, dans 

tous les cas, la déchéance du bénéfice du terme ne devait 

pas emporter la déchéance du bénéfice du concordat. 

Le Tribunal, adoptant ces principes, a ordonné la mise 

en liberté de Tondu. ( l
r

" chambre du Tribunal; audience 

du 1 8 juillet. Plaidans : M
c
 Jacob pour le débiteur, M" Th. 

Perrin pour le créancier. ) 

-•-M. RODRICUEZ DE GUSMAN ET L'ADMINISTRATION DES 

DOUANES. —: VINS D'ESPAGNE. — INCOMPÉTENCE. — M. Ro-

drigue/ de Gusman, marchand de vins d'Espagne, a reçu 

à Paris, au mois d'août 1836, par le roulage de MM. Loys 

et compagnie, six pièces de vins de liqueur en double 

fût. Ces vins exquis, s'il faut en croire M. Rodriguès, et 

destinés à la table du Roi, furent adressés à l'Entrepôt des 

douanes à Paris. Conformément au décret impérial du 2 

en soutenant, sans que le contraire pût être en aucune 

manière prouvé contre lui, qu'il ignorait que la femme 

Pance fût mariée. Les débats apprennent, en effet, que de-
puis deux ans la femme Pance a quitté le domicile conju-

gal. Interrogée par M. Te président, elle répond noncha-

lamment que ses humeurs né sympathisaient pas avec 

.celles de son mari, jeune artiste, du reste, de bonne façon 

et de la tournure la plus convenable du monde. Elle avoue 

le délit qui lui est reproché, et s'entend, sans sourciller, 

condamner à trois mois d'emprisonnement. Retirée sur le 

banc où Içs prévenus attendent leur jugement, on la voit 

échanger avec quelques jeunes gens à moustaches et à 

verte, et qu'on lui avait volé deux chemises, trois mou-

choirs, une paire de bas. . 
Furieuse, elle se rendit chez le commissaire de police 

et porta plainte en vol contre son infidèle. Jean-Jean, qui 

n 'avait pas mis les pieds à Corbcil, fut arrêté, et sa con-

duite déloyale avec son patron, donnant quelque crédit a 

une accusation qui sans cela eût raisonnablement pu pa-

raître le résultat d'une fureur jalouse et d'un ressentiment 

amoureux, a été renvoyé par la chambre du conseil devant 

la 6' chambre. Aux "débats, Jean-Jean jure ses grands 

dieux qu'il n'a absolument rien pris ni à M"" krombire ni 

à son cousin. La plaignante, interrogée, déclare qu'elle ne 
persiste pas Sans sa plainte, qu'elle n'a rien vu de positif, 

et qu'elle aime mieux (pie le brigand de Jean-Jean soitsau-

vé (ce sont ses expressions), que d'avoir à se reprocher sa 

perte. 

Le Tribunal, sans même entendre lo défenseur du pré-

venu, le renvoie des fins de la plainte. 

— LA PAUVRE NÉGRESSE .— Le père est blanc, la mère a. 

apporté de Saint-Domingue, sa patrie, un teint noir de 

jais, et la fille, âgée aujourd'hui de dix ans, estime jolie 

petite mulâtresse à la mine éveillée, «t remplie d'intelli-

gence. La famille se compose en outre de quatre petits 

négrillons que la pauvre négresse a laissés derrière elle à 

Marseille en venant à Paris, dans l'intention de s'y placer, 

C'est du moins ce que la femme Terrier raconte, dans un 

langage presque inintelligible, aux magistrats de la 6" 

chambre, devant lesquels elle comparaît sous la préven-

•tion de vagabondage. 

Heureusement sa petite fille est là, qui transmet ses ré-

ponses à M. le président, et lui fait comprendre à elle-

même les questions qui lui sont adressées. 

Elle a vendu en route le peu qu'elle possédait, et en ar-

rivant à Paris, sans un centime vaillant, elle s'est rendue à 

la Préfecture de police, où elle a tout simplement déclaré 

qu'elle n'avait aucune ressource, aucun moyen d'existen-

ce. Là on n'a pu faire autre chose que constater le délit 

dont, sans s'en douter, elle se reconnaissait coupable; on 

l'a arrêtée, envoyée en prison, et aujourd'hui elle compa-

raît devant la police correctionnelle. 

M. le président : Comment avez-vous pu, pauvre fem -

me, quitter Marseille, où vous étiez probablement connue, 

et faire un si long voyage pour venir à Paris, où vous ne 
connaissiez personne? 

La négresse : On m'avait dit que mon mari, qui a été 

soldat, avait droit à une pension, et que je pourrais la ré-

clamer. 

M. le président : Vous auriez pu assi bien faire ces ré-

clamations à Marseille. 

La petite : C'est un monsieur de bureau qui nous a dit 

de venir ici, bien loin, bien loin. Nous avons été où le mon-

sieur nous avait dit, et le monsieur de bureau d'ici nous a 

fait prendre avec maman, qui a bien pleuré; et moi, j'ai 

bien pleuré aussi. 

M. le président : Vous avez probablement mendié pour 

vous soutenir pendant le voyage ? 

La négresse : Non, Monsieur, je jure. J'ai vendu tout 

mon petit paquet le long du chemin. Prenez un peu pitié 

de pauvre femme avec six enfans sur les bras. Voilà l'aî-

née de la famille, et elle a dix ans ! 

M. le président : Il vaudrait mieux pour vous avouer 

avoir mendié : la peine est bien moins sévère que pour le 
vagabondage. 

La petite : Ne faites pas de peine à maman, mon bon ■ 

Monsieur. Nous nous en irons tout de suite. J'ai déjà bien 

fait le voyage, je le ferai encore. Nous n'ayons rien de-

mandé à personne. Laissez-nous retourner à Marseille ! 

M. le président : On pourrait bien leur faire obtenir un 
passeport d'indigens. 

M.Anspach, avocat du Roi : Nous aviserons à ce que 
l'administration y pourvoie. 

Le Tribunal acquitte les deux prévenues ordonne, leur 

mise en liberté, et la pauvre négresse embrasse son en- . 

fant. Quelques âmes charitables improvisent une petite 

quête,' dont le produit lui est aussitôt remis, qu'elle reçoit 

avec tous les signes de la plus vive reconnaissance. 

DÉPARTEMENS. 

— RAS-RHIN ( Strasbourg). — REFUS DE 

Les journaux de Strasbourg signalaient i 

jours la conduite d'un prêtre qui avait refusé la sépulture 

ecclésiastique à un de ses paroissiens. Voici dans quelles 

circonstances : nous citons lo Courrier du Bas-Rhin : 

En 1837, le sieur Vasseur, cabaretier, professant la re-

ligion catholique, a épousé une femme protestante. La bé-

nédiction nuptiale, comme c'est en général l'usage à Stras-

bourg ponr les mariages mixtes, fut donnée le même jour 
ai|

x deux époux dans l'église catholique de Saint-Pierrc-

lc-Jeune et dans l'église protestante du Temple-Neuf. Un 

seul enfant naquit de cette union ; c'est un garçon, âgé. 

de trois ans aujourd'hui, et qui' fut baptisé par un mi-

nistre protestant, du consentement des deux époux. 

Le sieur Vasseur tomba malade , et son état empirant 

sans cesse, sa femme appela samedi dernier, 8 juillet, au-

près de lui, pour lui administrer les secours de la religion, 

le curé de la paroisse Saint-Jean , duns la circonscrip-

tion de laquelle se trouve la rue du Marais-Kageneck , où 

■e sieur Vasseur habitait. Le vicaire arriva dans la soirée 
a

u lit du malade , mais il refusa de donner au moribond 

aucune assistance religieuse, s'il ne consentait à faire bap-

'ser dans la religkm catholique son enfant qui avait reçu 

If baptême d'un ministre - protestant.. Les époux Vasseur 

périal 
janvier 1814, ces vins furent d'abord l'objet d'une pre-

mière vérification à la barrière, puis d'une vérification 

définitive à leur entrée à l'Entrepôt et avant leur admis-

sion. Ils furent inscrits sur les registres d'entrée et placés 

dans l'Enlrepôt, où le soin de leur conservation était à la 

charge de l'entrcpositaire. Mais pour vérifier ces vins, il 

avait fallu les dépouiller de leur premier fût et débonder 

le second. M. Rodriguez s'en plaignit, et les employés, 

sur ses instances, lui délivrèrent un certificat constatant 
l'entrée de ses vins en double fût 

Malgré cette attestation, M. Rodriguez ne put placer ses 

vins. Soit que leur qualité ne répondît pas à l'éloge qu'il 

en faisait, soit que le prix qu'il en demandait fût exagéré, 

le sommelier de la liste civile refusa de les prendre , et 

M. Rodriguez les laissa à l'Entrepôt , où ils sont restés 

5 ans. Il fallut cependant prendre un parti, et, en 1841, l'ad-

ministration des douanes l'avertit d'avoir à remplir les 

formalités d'usage. Alors, M. Rodriguez a prétendu que 

s'il n'avait pas vendu ses vins à la bouche du Roi , si ces 

vins avaient été exposés à toutes les chances de détériora-

tion , et s'il était dans l'impossibilité d'en reconnaître la 

qualité, la faute en était à l'administration des douanes et 

à la société de l'Entrepôt de Paris, et il les a assignés de 

vaut le Tribunal civil en paiement de dommages -intérêts, 

en prétendant qu'il s'agissait ici d'un quasi-délit commis 

par les employés do l'administration des douanes 

L'administration des douanes a opposé à la demande de 

M. Rodriguez de Gusman un moyen d'incompétence tiré 

de ce que, aux termes do la loi du 14 fructidor an III, le 

juge de paix doit être d'abord saisi de la connaissance des 

affaires de douanes, et que le Tribunal civil ne doit être 

saisi de ces affaires que comme juge d'appel 

Le Tribunal (l'
c
 chambre', présidé par M. Perrot, aprè 

avoir entendu M' Moulin pour l'administration des doua 

nés, et M" Desboudct, pour M Rodriguez de Gusman, 

décidé que l'article 14 de la loi du 14 fructidor an II! de-

du 
Roi est obligé d'interposer son autorité pour faire cesser 

ce scandale, en ordonnant de faire éloigner ces indiscrets, 

et de reconduire la condamnée immédiatement en prison. 

L'affaire suivante est encore une prévention d'adul-

tère. Cette fois, c'est la femme qui est plaignante. La dame 

Authoine reproche à son mari, duquel elle vit séparée de-

puis plusieurs années, d'entretenir une concubine dans le 

domicile conjugal. Anthoine, dit Darius, avoue le fait, et 

déclare même avoir eu deux enfans de cette union illégi-
time. 

M" Théodore Perrin, son avocat, invoque, pour sa dé-

fense, l'état flagrant d'adultère delà plaignante, état qu'il 

fait résulter d'une procédure qui a eu lieu contre elle, il y a 

deux ans, dans une instance de séparation de corps, qu'elle 

avait essayé d'introduire contre son mari, et dans laquelle 

elle a succombé. L'avocat soutient que l'indignité qui ré-

sulte contre le mari des dispositions de l'article 336 du Co-

de pénal, peut être invoquée, dans l'espèce, contre la fem-

me, qui éoit, par conséquent, être déclarée purement et 
simplement non recevablo. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. Ans-

pach, avocat du Roi, déclare dans son jugement qu'en ad-

mettant môme comme prouvés les faits d'adultère allégués 

contre la dame Anthoine, l'exception d'indignité ne résul-

tant d'aucune disposition précise do la loi, ne pouvait être 

invoquée contre la femme plaignante en adultère. Faisant 

application à Anthoine, dit Darius, des dispositions com-

binées des art. 339 et 463 du Code pénal, il lc.condamne 
a 50 fr. d'amende. 

LE CONSCRIT DE CORREIL. — Jean-Jean est un cons-

crit de Corbeil, qui n'a pas eu son pareil dans l'art cou-

pable, perfide, menteur, des successeurs de Lovelace A 

peine dégagé du service, il a subjugué M"
1
 Krombire, et 

s est fait garçon boulanger pour occuper ses momens per-

dus, n avait beaucoup parlé mariage avant sa liaison avec 

M Krombire, il en parla quelque temps encore pendant 

ladite liaison, qu'il sut traîtreusement amener à prendre 

tous les caractères de la plus complète communauté, et 
voici ce qui arriva après : 

Un be->au matin , Jean-Jean , qui avait solennellement 

annonce la veille qu'il partirait avant peu pour Corbeil 
afin d'-

y aller-chercher son congé définitif et les autres pa 
piers nécessaires pour se marier , partit sans bruit avan 

aurore et après sa troisième fournée. Il laissa son pétrin 

la chambrette du sixième et son compte non ré-de avec 

son bourgeois , auquel il avait fait comprendre qu'il ne 

pouvait convenablement pétrir et enfourner avec un vieil 

Uniterme de voltigeur qui était sa seule défroque, et dont 

il avait par ce moyen obtenu quelques avances : Jean-

Jean ne reparut plus. M"' Krombire pleura trois jours, eut 

ensuite une attaque de nerfs et un accès, de fureur qui dura 

trois autres jours et après trois autres jours qui se .lassè-

rent en anneres réflexions et en conciliabules avec, une bos-

— TENTATIVE DE MEURTRE TAR UNE FEMME SUR SON MARI. —■ 

Aujourd'hui, à une heure, des cris : « Au meurtre! à l'as-

sassin ! » se firent tout à coup entendre dans l'une des 

chambres d'un hôtel garni, situé rue Zachafie, 14, près la 

place Maubert. Le maître de l'hôtel accourut aussitôt, et 

pénétrant dans la chambre, vit étendu et sanglant le nom-

mé Langonet, que sa femme venait de frapper mortelle-

ment d'un coup de tranchet dans le bas-ventre. 

Langonet, ouvrier cordonnier, était marié depuis un an 

à peine à Claudine Thibault, âgée de 24 ans. Déjà de 

nombreuses querelles avaient éclaté dans ce ménage, et 

presque toujours elles étaient inspirées par des accès de 

jalousie de fa femme Langonet toutes les.fois que Bon ma-

ri faisait de trop longues absences. Plusieurs fois celle-ci 

avait quitté le domicile conjugal pour renti er dans sa fa-
mille et ne pas être témoin, disait-elle, de la conduite de 

son mari. Langonet, honnête ouvrier, qui, à ce qu'il pa-

raît, n'avait d'autre défaut que celui de se livrer trop fa-

cilement aux excès de la boisson, é;aït toujours parvenu 
à se réconcilier avec sa femme. 

Aujourd'hui il rentra dans un état presque complet d'i-

vresse, et ce serait à la suite d'une scène dans laquelle do 

vifs reproches auraient été échangés de part et d'autre 

que. la femme Langonet, dans un accès de colère, a frappé 
son mari. 

Le blessé a été transporté à la Charité. 

— RIXE. — TENTATIVE DE MEURTRE. — 11 se passe peu de 

jours sans que les rues de la capitale ne soient ensanglan-

tées par quelques-unes de ces rixes dans lesquelles les 

ouvriers font usage les uns contre les autres d'armes 

meurtrières , dans lesquelles les couteaux sont tirés pour 

le plus léger motif, et qui trop souvent se terminent par 
le meurtre. 

Hier deux ouvriers tourneurs, demeurant rue Guérin-

Roisseau, les nommés Strack et Isaac, tous deux nés en Ra-

viôrc, s'étaient battus après une discussion d'atelier. Isaac 

avait eu le dessous, et il avait juré de se venger. Le soir 

même, voyant Strack debout devant l'allée de la maison 

qu'ils occupent, il se précipita vivement sur lui, et lui 

porladans la poitrine, un coup qui l'étendit sanglant sur le 

payé; puis il remonta rapidement l'escalier, croyant n'a-

voir été aperçu de personne. Mais un garçon marchand do 

vins avait pu tout.voir, et après avoir transporté le blessé 

dans une boutique, il se plaça avec des voisins devant la 
porte de l'allée pour empêcher le meurtrier de sortir. 

Celui-ci descendit bientôt avec une grande apparence 

de tranquillité et paraissant ignorer la cause du tumulte 

que cet év nement avait déjà occasionné dans la rue Ar-

rêté immédiatement, il a nié être l'auteur du crime. Ou 

n'a pas pu retrouver l'arme dont il s'est servi, et qui, d'a-

près le rapport des médecins, doit être un carrelet. L'état 

du blessé inspire de vives inquiétudes, 

— VOLS. — ARRESTATIONS. — Depuis quelque temps, les 

habitans du quartier des R)anes-Manteaux étaient victi-

mes de vols nombreux commis presque tous avec les nié 

mes circonstances d'effraction et de fausses clés, Ces vo] 
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«aient surtout coirmiU les jours de l'èle ou de dimanche , 

au moment où les maisons sont plus désertes. 

La police avait donc établi une active surveillance dans 

ce quartier, et avant-hier dimanche, deux repris de justice 

ont été arrêtés en flagrant délit nantis de pinces et de 

fausses clés. Le lendemain on a aussi' opéré l'arrestation 

de six autres libérés qui faisaient partie de la même ban-

de, et qui étaient signalés comme fort dangereux. 

Cé soir à l'Gyéra-Comiqus la Pari du Diable soutenue par 

une vogue toujours renaissante, sera joué avec un des plus 

jolis actes du répertoire, le Maître de Chipcllc. 

* 8 LIVRAISONS à i franc. 

— Aujourd'hui mercredi, sans remise, au Gymnase, la 1" 

représentation de Francesca, ou le Conseil de Guerre, comé-

die-vaudeville en trois actes; Mllc Rose Chéri remplira le prin-

cipal rôle. 

— Au tliéi'iiredu Vaudeville, aujourd'hui mercredi , Lmisa 

et une Dame de l'Empire accompagneront les petites Misères 

de la Fie humaine, ébouriffant vaudeville qui exerce une 

grande Influence sur les recettes. On finira par l'une des plus 

jolies pièces du brillant répertoire d'Arnal. 

— Ce soir, aux Variétés, la Chasse aux Belles Filles et les 

.Contrebandiers, par les artistes espagnols. Foule ! 

A»ÎS diva-ru. 

— Placement garanti sur hypothèque, offrant toute [espèce 

cent. Cité de sécurité et rapportant un minimum de 7 pour 

Bergère , L 
— M BOULET, dont le nom est si connu dàns renseignement, 

vient de compléter ses utiles travaux sur les langues anciennes, 

par un Cour* d'études préparatoires au baccalauréat es-lettres. 

Cet ouvrage qui forme sept volumes, se recommande par sou 

utilité toute pratique, et a été soumis a l épreuve de I expé-

rience. Il est adopté avec empressement par les jeunes gens , 

les institution» et les pères de l'ami Ile. 

OI'IÎUA . — ' i, ; . 
OÉIU. — Lesi l e,i actes du Serment, la 1 11. 

F RANÇAIS. — Homan, Bçole des Maris, Fnfant trouvé. 

O I'KH Â-COHIQUK. — 1 -e Maître de chapelle, la l'art. 

VAUDEVILLE .-'Une Paine boisa, Petites misères, Toubo
Ul

tt 

VAHIÉTÉS. — Jeune garde, Belles ï llles
?
 Contrebandiers ' 

GVUNASE. — Assassin, Belle-Amélie, 2 Sieurs, Davis. ' 

PAI.AIS- ROÏAL — Jocrisse, le![Beignets, l'Autre Part 

l'on TE - ST- M AKIN . - - Relachôi 
GAlTÉi — Manoir de Monllouvier. 

AMBIGU. — Secret, 6,000 francs. 

C IRQUE KES C HAMPS- ELYSÉES. — Exercices d'équitation 
COMTE. — Fille colère, Féuéloii, Diane, Intermède. 

l'oi.iiiS. — Brclailj Bnsquet, Cordonnière, blanche. 

D I.I.ASSEMENS. — Sauite-Catherine, les Baigneuses 
Miracle. 

1.CUMIEËS, 49, rue Iticliclicu , au premier. fraucsI OUVI«A€J|B COiUPIiET. 

Illustré de DIX-HUIT SPI.IÎ\ Ol IU *. <;HAVI'Ri;» SUR ACIUK, faite» par !es premiers Artistes tic a. .»i<.r*- «ï'aprèsi les Messins originaux «le M. EUGENE 

IiAMI, et de nombreuses gravures sur bois, par les premiers Artistes de Pans et de laomlrcs. 

Dix-huit livraisons, co. tenai t cha un* rue nn
fj

. illiu. gmure sur acier et deux faille» de Irtie avec, *«.lus sur boi«. -- l'.a première livi aUon a , «ru le 1 .5 juillet, et le- aut.ra livraisons se ma. do. ont d'dbori» par quinzaine. 
Kl «iisui e pat si m ,in>\ afin air «ompltlfr l 'o-wa ;r m rnvi ml>ra>. 

Journal le plus grand et le meilleur marché de France. 

Chaque numêi » 

Matière de SOIXANTE volumes in-octavo pour DOUZE FRANCS par an 

'. L'a Maçfisin Unirai t , en \rrtn d'i n 
Vaiié pffccial avec, U Soçlrté <kï 6ei>* 
rte Cf^res, reproduit le» meilleurs feu l-
IcleA.s, romsut <t BOU»etle», notamment 
*-ux do MM. /'iiior Hugo Charles 

Nodier, d* Balzac, Alexandie Du 

mus , Frédéric SoUliê . Charles rie 

Bernard, Léo I.espès, Mèry, Eugène 

Sue, Léon Goztan. etc. » Un prospectus contenant des sommaires des articles sera adressé d Unité personne qui eh fera la demande par lettre al]rancme 

lie !W.A«AS«.f« l.MvrÉttAIME se momnmnife au t»si !.Iie comme îe journal repr»»d*»cîeur Se plut* liité.-au'c, le gtftt»«t>t,»e de figurer ëan» t 

ne ron ii m que df> 

artrclea pompleis, outra le finîtes el 

1...M ell.-s, des ROMANS ENTIERS de» 

[iremlers écrivains. 

On s'abonne. J P.uis, nie Coi| Héron, 

n. 3, el 0^. province, (liez ions librai-

res , d rocleur» d(3 po t. s et des m s 

Mgfrl*. 

*!>»luif?r «-<;»». «s. 

Elude de M' FERUAN, notaire à r
aris 

Adjudication definilive, en l'élude M ' 

le ministère ilo*l« l'.rran, notaire i D
 PAF 

rueSt-ilODorf, >3j. ''«», 

Ee n juillet I8U, à midi, 

d'un EWXDS 

D'HOTEL GARNI 
exploité depuis 60 ans à Taris, rue do Valois 

Ensemble le mobilier servant à l 'ejn'oii. 

liondudil fonds cl l'achalandage qui y « 

1" pour le
 mebi 

",000 lr 

1,000 lr • 

«llacfi». ' qm y ««' 
Sur la mise a prix de 

lier, 

1' Pour l'achalandage, 

Entrée en jouissance immédiate. 

S'adresser pour les renseignemeng
(
 ^ M. 

Vloiîard, à Caris, rue Nve-St Augustin', 43 „*, 

àM'I'erran, notaire à Paris, rue Sainl 'iin 

noré' 339. dépositaire du cahier des chaiees 

El pour visiter, sur les lieux mêmes. 

m 
pour lo prison ladicale, en peu de jours et 

sans aci 'i lens , des maladies réce,n
e8

 „. 

invétérées. Prix : 9 fr„ payables en une seule 

•m en irots fois, chez M. l'oisson, pharma 

wn breveté rue du Roule, 11, prés celle H« 
1 Honnaie. (Affr.j 

L'EMPEREUR NAPOLEON DICTANT SFS IlLtlUlliri^ A 

d'après le Tableau de M. STEUI8EW , faisant PBXDA\T a un autre Tableau 
de Vi. Steubsn (représentant l'Empereur Napoléon tenant sur ses genoux le Roî de Rome endormi). 

Relie Lithographie de M. BELI.IARD , l'un des dessinateurs de l'Importante Collcelton de Portraits de Nad. DELPECH. — Planche 

m-follo , papier grand monde vélin , épreuve avec la lettre : 32 FR.; sur pap. Chine , 40 Fit. Il y n des épreuves sur papier vélin 

aiiant la lettre. — A Paris , rue TMràae, II. — Cette rauvre éminente nous transporte dans le cabinet de travail de Longwood . La 

EN VEAT8, riiez e*. SII.V.B'îrRA, archile. te, rue Favarl, 8, 
M iln ?. TOI>* 1 es mm -un ES. 

COURS D'ËTUDEI PRÉPARATOIRES an 

BACCALAURÉAT 

fessemblance -, c'sst 1» meilleur portrait iie l'Empereur vers la fin de sa vie. Cette composition si intéressante obtient un immense suce*». : 

On trouve au 'si. hw ThéVxVo, 1i h BKI .I. K ESTAMPK AtfSJ. S-xienier-, d'apnsM M t.Vttkn, KAKOtlÉOH 

SOJff.ï'H,S KlffOORMI SUR SES GESJOtJX l'iix, SI/I pa
(
oei or I m ire

 :
 30 tancs 

B.-L. DELLOYE, 

ED1TEDR. 
■mtn 1 

IliIiU^TliËEI. 

LIBR. «ARKIER 
Frères, Talais-Roaly, 

Gai. d'Orléar.s. 

A.l'nïage des fifabli8=em< ns d'iri tru -tioa ei <li s gens du mon te avec ,\( orçu de I hi»loire pfr iliqye el linéaire de» 

piiaeipats natio JS ; par CIlVUCHAlU) et A. MtlKTZ. — Ouaraiite livrai rms à 30 M iiiiùies. forinatil «n fo I VOIIIIIIU 

grahd iii octavo, de M00 i 1,200 pa;;e«, 12 ca- tes (} »grapW<pi«« gravées sur a ùr.el p us de 300 giavuirs, représrûtaot 

feu pajs, 1: s viiles, les n>ônnrn<
j
ns, curio ilés natureiles. eosiumes, armes, etc.. décris dans le lex<c« 

Eu payant 20 livraisons a l'avance, ou recevra à P -srits les livraisons à domicile. 

Cliquai)»
1
 p'ei Ches enr j sus gravées sur a 1er. a > e. 11" lexie. explicatif; 

ouviaise i' di p' ii'nt'c a»» é'èws d' s e< o!ts du ROI veritem. n' el il <•« ux qui s'y 

p épi ri m ; p '.i îlOïJ'UK'IC ai'e, auleur du Court complet Ce d S'in des ma 

chin t, — l'rtx a Paris ; 40 fr. 

Quai 

j NajVe'fêon, 11. 27. Napoléon, n. 27. . 

fei-ai'iircs iyi»«graplil<|ur^ sssr |>ivrr<; 

Les Tijr/it)>tt<>» sur pierre se placent dans le texte, sont plus 

belles, moins chères, fournissent un tirage plus long et plus facile que les 

«igysaef tes Sur Siels*, et peuvent se cliclier a l'infini, sans altération. 

Socié'e d.s théâtres do l'Anlrgu a de la 

Gaiié. 

Una assemblée d'urg rtee, nécessitée par 

retpiràiipn du privilège de M, Meyi-r, ésl 

co .ivoi|ii'ce ettraordia'aireinent pour b*sa' 

me li '19 Juiib't 1 «'.:!. dan.' la salle Hontes 

quien r ie Monte -quieu, A 410e heure piecse 

d-.: relevé • 

Pour être admis, il faudra é re poileur 

d 'au moins un ■ a. t on 

A. VERDURK , gérant. 

B!,TOOTEn.iK, oarÈvaïRïE, CITRIOSITÉS. 

Rua Neuvr-Vi ieni.e, 20, «u coia de. ceil* F y li au. 

DOa'ÛB£ ET AliGENTUEE , 
I ar les procédas de M«. IMB RDOJLZ cl SI'XltNGTO?]', bifVCH's, 

MM BIJISSEXI.X i)KTOT et C', p^r l'app irai iuu dé cette i- éili^dp, de dorure 

sa.'jp mercure s oui réeoln l« Rrand prohl-iue cl uni" le luxe s IV raisonne. Ou 

tu ve bMic. i ]■ ne niaw-in rt'o lèvrnie en coin osili' 11 iné '.lliquc des louvei'ls 

d" li ) 135 fr la douzaine, apd oui ("apparence de l 'ai'Keiiferie ta pus jn re; rem 

de rits.1 fil dorés, de 100 à 120 fr., 1 1 les ricin s ciselé^ à 131 fr la donzaii.e. Init-

ia u 1 le pin» tieau ïtiaifd ; lo couleaux de desai rl, di liï • !)'' f>. la ilouzaina . I.a 

hiji.uietîe 'e aiTieWd'aeler et les hi onze.» ont ton t 1' rUt «le l'or massif.— Il 

s • riiar.;;e!.l de la re«igtniUre ou vieux plaqué. — rSi'fre f auto 9 M». Boi • 

teaux et Cotnp. 

par J.-E. ISoulel, directeur du 

PEMSIOIVI^AT de JEUNES GENS 
tte I** Rue JVotre-Oatne ttem Victoire», in. 

(t) Philosophie (Psychologie, Logique, Morale, Théodicce, Histoire de la Philosophie) 
precedeedu Programme, d'une lulioiluclion, etc. 1 vol. in-12 Pr. : 2 fr (2) Littérature 

(Prose el Vers, les différents genres, etc., Rhétorique, Histoire de la Littérature grecque' 
latine, française.) I v. in-12. Pr.: 3 fr.— (3) Histoire Ancienne et Romaine, t vol. in-12 
avec tableaux , etc. Histoire du Moyen-Age et Histoire moderne. 1 vol. in-12, avec 
tablçaux'etc Prix, les 2 vol., i fr.—(i; Géographie ancienne, du moyen-âge et moderne. 
1 v. in-12. Pr.: 2 fr.—(5) Mathématiques (Arithmétique, Géométrie, Algèbre, avec plan-
ches intercalées dans le lexte). 1 v. in-12. Pr.: 2fr.—(6) Sciences Physiques (Physique 
Chimie et Notions astronomiques, avec planches intercalées alans le texte), t vol in -12* 

Pr.: 2 lr.—(7) Cours pratique de Langue latine. 2 v. gr. in-16 sur 2 col., 3* édil., con-
tenant un Expose de la Nouvelle Mélliode el les Exercices nécessaires à son application • 
une Grammaire latine deduile des Textes par l'observation ; un choix de Morceaux pris 
dans tous les classiques et traduits littéralement; une Notice sur chaque auteur; un Dic-
tionnaire des verbes irrcguliers, des équivalents, idiolismes, locutions difficiles ; Guide de 

la conversation latine, Dialogues familiers, etc. Cet ouvrage seul suffitpourfaire en quel-
ques mois un cours de latinité. Pr.: 5 fr—(8) Manuel pratique de Langue grecque, 

1 v .gr. in-16, 3e edit. (Même méthode que le Cour» de Langue latine) Pr.: 3l'r.— (9) Guide 

de l'Aspirant au Baccalauréat, 1 vol. in-16. Pr.: 2 fr—NOTA. Les neuf ouvrages ci-
dessus, formant il vol., sonl adressés FRANCO , par la Diligence, à toute personne qui en 
fait la demande a M. BOULET, par lettre affranchie et accompagnée d'un Mandat sur la 

postedelasommede -mT-aBci^ss-fsEa-'aBr' Kr<]BL^m.i«rc:s. Le Man-
da l ne devra être que de QUINZE FRANCS, si l'on ne demande que les six premiers numéros. 

1*6 * «IMK*. FOUeifriis, 
1PISECTO MOUTJFEIIE. 

Précieuse composition pour détruire les in-
sectes nuisibles ou incommodes ou leurscouls. 
LBPERDKIEL, Faubourg Montmartre, 71. 

Les créanciers en reiard de juatifla-r dr 

le ir* creaoe. s sur li «o ep goio. des Mar-

ine. I; LESPLIJU eiC'. *onl invites a pro-

daiaM leurs Mires, a Paris, cotre li s mains 

de U. tjromort, liquidateur, passage Saut-

iller, 1 bis Cli. G ROMORT. 

EteitClo»* en justice» rieur de Paris, une heure de relevée. 

En quatre lots. 

t» D'UNE 

Is lè«?«? fie Ti'i'he 
sis i la Chapelle SI Denis, lieu dit la Plaine 

ou le chemin des Fillettes. 

2« D'UNE 

Autre Pièce de terre, 
également s tuée à la Chapelie-St-Denis', lieu 

dit le» Couteaux ou Coudreaux. 

3" D'UNE 

autre pièce de terre, 
silue^ à la Chapelle-Saint-Denis, lieu dit les 

Raies-Tufluts. 

4» IVl'KIS 

.Autre pièce de terre, 
située ii la Chapelle St Denis, lieu dii la Bul-

le ou I' pré Maudit. 

L'adjudication aura lien le dimanch 

Juillet, une heure de relevée. 

Mises a prix. 

I« lot. 

î« lot. 

3' lot. 

4' lot. 

3,00e fr. 

I OJ 

1,1 a 

iftST" Eluda de M« Al) VILLE, avoué à Pou ■ 

toise. 

Vente par suite de saisie immobilière, le 

jeudi 3 août 1 843, heure de midi, à l 'au-
dienct^des criées du Tribunal civil de Pon-

toise, séant à Pontoise, Palais de-Justice, rue 

de la Tonnellerie, 

1 f Pièces tle terre, 
partie en culture et partie en carrière en 

laleine exploitation, ensemble la construction, 

bitim< ns, fours à plaire et à chaux, wagons, 

cirnoostances, dépendances el matériel ser-

vait à l'exploitation des carrières. 

Situé le tout à Vaufour, canton deConesse, 

arrondissen;ent de Ponloi^e ' Seine-et Oise ). 

Le l tr lot se compose, iode deux pièces 

déterre contiglles, appeléas PiècPS de la Jus-

tice, et du bois de Cbàtenay, d 'une contenan-

ce de 9 hectares, 72 ares 03 cenliarts envi-

ron; 2» de *3 ares 90 centiares de terre, si 

tués au heu dit le Champ-Raslieii, le tout «x-

plolié en carrière pour le compte de MM. 

MaUguin (Jules), Lesueur et compagnie ; 3» 

du matériel servant i l 'exploitation desdites 

carrières. 

Mise à prix, 1,000 francs. 

La 2
e lot se compose de 6 hectares 7u ares 

2 centiares de terre en luzerne «tt pois gris, 

située au lieu dit la Fossetie où le Pre-Eé-

don. 

tiiiïe à prix, 500 francs. 

E'e 3 e lot se compose de 10 hectares S9 ares 

*s centiares de l» rre ensemencée en blé. 

Mise à prix, 600 francs. 

Le 4« lot se compose de 86 ares 99 centia-

res de" terre exploitée en carrières , située 

lieu dit le Clos ou la Garenne. 

Mise à prix, 100 francs. 

Le 5« lot se compose de 2 hectares 87 ares 

83 centiares de terre ensemencée en blé, 

prairies ou labeur. 

Mise à prix, 400 francs. 

Le fi» lot se co:rq ose de 1 hectare 2 ! ares 

s Centiares de trrte ensemencée en blé, la 

dernière pièce et noue sous le nom du Clos 

de la Rouelte, est mise à prix i 200 francs, 

Le 7« lot se coraposo d» 1 hectare 39 ares 

7 7 centiares de terre an labour, ladite pièce 1 

plantée de beaux arbres fruitiers, connue', 

SOMS le nom de Clos de VEspérance, est mise j 

a piix 200 francs. 1 situé, communes de Sains, Fontcnaj el Thn-

l.<! 8« loi se compose de I hectare 27 ares '
 ry

. esniou de Sl-Sauveur-àu-Pansaiiï , et 

36 cenliares de leiro ensemencée partie en communes de Dnijes et l.ain, canion de 

blé et partie en avoine, ladite pièce plantée Courson, arroiitlissrn.ini d'AÏuerre Vomie), 

d'arbres en plein rapport, connue so is le | 1 wrtpo é d'une belle maison u '».il)Ma 'ion, 

»»m du Clos des Trois-Arpens . est mise ! ! avec p,trc, cinq fermes n Lies essance de 

prix 200 francs | cbéne, qui se 1 o -pa ni à vin
S

t nus Le ta»| 

Le 9« et dernier lot se compose de t hecta-
 1
 d'une r.onle oaiice approximative en Icires, 

re 1 s.are^ 3 centiares déterre en labour, par- ; j,
f e

,.
 e

. j
)0

j
s
 ,j

t
. j

(
3 hea^ares, 

Revenu. 

Entrée en jouissance. immédia'C. 

Mise â prix, ! ,00 fr. 

S'adresser 1» audit M* Thomas, avoi-é ; 

2» Et sur les lieux, pour les visiter, (liai) 

Sociétés commet'ciait'i*» 

Total. s soo fr. 

S'adresser pour les pens* ignéméns : 

t° A M f liesmanèctn s, notaire A la Villet'e, 

rue de Flandres, 21, commis pour procé 1er 

à la vente ; { 

*o A M* (iéneslat, avoué poursuivant la 

vente, démentant à Pans, rue Neuve-des-

Itona-ERfaiiS, (I4e7) | 

S©*- Elude de M- GU1DOU, avoué » Paris, 

rue Neuve aie;, Pt lits Ciiamps, 62 i 

Vente par 'suite de suri nctère, le jeu Si 3' 

aotll IS43, en Paaidieiicn d» s saisies ianoraohi-

béresdu Tribunal civil île première i'islance 

de. la Seine séant au Palais de-Jiisllee a Pa-

ris, local de la [arencère cliamba-c dîidît In-

bunaî, deux lieuras d.- relevée, 

M! 

'1 

ET DE LA 

Tt*rre «lis l^clï«ss«l, 

tia ensemencée en blé et en avoine , ta der-

nière pièce connue sous le nom du Clos de la 

flanche, est miss à prix 200 rrsncs. 

S'adresser i Pontoise, |a> à M« Adville, 

avoué poursuivant la vente ; 2" a 1H-» Coul-

beaux et Duval, avoués présens à la vente, 

et à Paris, à il. Courtois, rue Bleue, s. 

t«gg~ Eludj de M» DE BKNAZB, avoué, rue 

Louis- le-Gr«nd, 7. 

Vente sur li ■litati n, entre majeurs. 

Aaiju.licaiioa, le mercredi 2« juillet i»«3, 

en l'andianee des criées du Tribunal civil de 

la Seine, local et issue de la première eharo 

bte, une heure de relevée, 

Par suite de baisse «i« mise i prix, 

Dune MAISON 
Pisc h ^aris, rue du Four-Stlnt -Getmaïn, 71. 

Mise à prix. 3r\noo fr. 

Produit, 4,U0 fr. 

S'a>lr*"ssrr j.nur les r .'n^pi-nrTnpns : 

A M' De Bonazô. avoui'1 potirsuivrint, do-

iri4tir-tiit à Paiis, rup I oi.ifi-lc-(Jnin ), 7, dé 

po ; il;iirr* du rahirr .)p* cliarge: 

2o \ M< Moulin. *vo <é C 'iliellant, dr-meu-

ranl à Pari*, r :e dd« PrMtf-AiMtiiiitns, fi: 

j» A M* To'art, avou*^ près la CO IT royale 

de priris. demour.Tntà Pars, ruo Neuve des-

petiia-' hcmp», f"; 

4<> M à M* lii'b r! , roiaire h Paris . y de-

meurant, rue Sain'. Martin, M. (nie) 

(^p-* Etude d« M* r.l'NESTAL, nvo-iè a Pa 

i-is, rin;NôUv»-dc8- lions iCnfans, 1. 

Vente sur linUMion en l'étude cl pnr le n<\ 

luslère do M* HMlMfléChM > J^*1*"" * v,i, 
|
V

it*> n o A* Han<irfc»i
 1

 ouleva»* f»ie 

L • [ir«»du»l d l celte ît rre. en y comprenant 

la rcM-rve .U\ ^roprié'aire e! I - produit <\r# 

coupla de 1)0'». p*»ut dtr« évalué, nul U'irn-

pô s, h la sonnn^ i!e f l.ooo fr. 

iWiSr- à pijx, 35i),U'0 lr 

S > lrt : >i r pour les rt nspiincm^ ns, à Pa-

ri*, 10 à t*' Guidou, avoué pour^uivaul, ruo 

Neute-dfs -tViitti chaiiipe. 6i; 

\U d« He-'atô, avoué rol citant
 t

 ruo 

Lo-ii -le r;iaml, 7 . 

3" M- L<-gMs avoué l 'ohcitant, ruo Ki< hc-

lîf U, M ; 

i- M- Ulstnd'tz
 fl

vo -é présent à la vente, 

rU** \«MiV;;-ilt's -iVtlIS-i JianipS, i" 7 ; 

5° M* Oui rar, prose n! à la vente, 

tue Si-Marc. Fcy.ir'ati, 1 ri ; 

t» M* Fdûrau l -avaniH', uolaire, rue Vi-

vicnne, ;.7: 

7- M lio.Jior, m* Troncliol. t3 
A St Sauveur {Yonne , à M- Jauy, notaire 

A To«K> i TlMtiW), à M« VterJili, niii.nre; 

A Auxf ire
 v

Vonoe1, à M e Guilrlf», avoué. 

D'un acte da socieié passé devant Peii-

neau 01 so i collègue, notair s à Paris, lo S 

juiliot 1843, ( nrogistié à Paris, f* r bureau, 

le 8 juillet ist» voî i 45 fol .67 v. 0. tr«, 

r -.i.u 5 francs ''■O e nt^ signé : IiOiir^eois. 

H été extrait ce qu suit : 

Article i*r. Il
 t

-st éàablli pour robjel ci-

après indiqué uns MHuéîé PU com mandite 

par action.-) entre M. Charles- Vicier UI vKOJJ, 

comme seul a .s ^oc'é gérant, et les autres per-

sonnes qui d 'TiétUr Mît propr-ié aires d ac-

lions cooiino bi*vp!ts a.-iiociés commandi-

taires. 

Article 5. Celte socié'é a pour objet la 

mise on activité, le développeraient, lailir- c-
lion et. I'* xploi at : oo (inanciére i!e l'éublis-

semeiit d 'aNi-ociations mutueli* s Q'^S uran-

cessur l.t vi-, forme à Pari** t-ous la déno-

iliil.at.io.il d'ICuropuoiioe, Buivoul acte passé 

devant I iiit H» Peiineau el son co ! lèt;!Jij , le 

30 jauvi' r U43, et autorisée par orilOiinaiioe 

royalr* du 2$ nia rs suivant. 

Art. 3. Ladite société prendra M déno-aii-

nalion dt? Société gérante ou direction do 

rEuropeemic, M. <;ha"bs Victor Charori , 

proprié aire, {nairi?(1eBr»y-sitr-S ^Mii; Snnn-

et M troe\ (Joniicilié à Paris, rue Bleue, <ï, 

en est lo seul gérant avec le litre de direc 

leur. 

la raison et la signature sociales seront : 

Charl. s-Vieloe Cil UlON e» O, sauf le ras de 

< hî'i^i m -'nt . u gérant actuel. 

Art. 4 La v-eé'éseia cortstiluéfl défliriti 

veinen! et t nir 'ra t-n activne à partir de ce 

jour KM.Î coiitinuer .1 d'exister faut qu*» l^or^ 

(îon..ance royale su^ésioni ce cotiftNVica son 

ifT t. 

Art S Le sié^e lo l,i soriélé est et lui d ' 

IV uropét nne fixé .1 Paris, i ue Ru h r, 3 bis. 

Ar . 6. \r fondateur apporte à la -o«:ie é : 

i° le bvtieUee tic l'oriJonnanoe 10 a e du ut 
i.iars i8 'Lî,et I s attributions qui eu rcsul-

ti nl; les baux el locations qui ont é'é eon-

(raeiés m Ï liieiier j bis, pour servir (U- siège 

à rétablissement. 

Art. 7. Le fonds social de la soe e é est fixe 

à 1 000,000 île francs repré-tiee par deux 

mille aci 'Ous Uc t.oto franciî 

Art. 13. L< s actions sont au porteur. P\ les 

actionnaire . en v- r^< roui la valeur totale en 

sOiise.rivaot; I*» transfert a Inu par la seniM 

ttaii lion <)>* litre. 

Art ÏI . |l est forme!) ment interdit au dr 

re -ieer de .-oiiscuri' aucun e ^apelîiPI .t, M»it 

eu billets ou a«:rçs e|T Is de < omuierc*, t-oii 

dfl Ucite jnl. o m m.ér ■ Ions t iiit^-„" iiiens 

cj)i ! raeé. tn contr;:v,ei.iion A la | r >v nt • 

e/au-e : o 't -te \ I io drîii nuls el il ■ n'i! 1 ffet 

». l'en -ir l de la rec elé, el lAnga^CfODl que 

le d r cteur p r,- o uïe |. ment. 

Art. La so i- 'é n- finit pas par le decos 

ou la retraite du dtr*'Cl u -. 

Pour extrait, Adolphe PETIPUUU. '9.6, 

Socie c agricole ci iiHUMritlIn de Cliâttau 

l'riiyé. 

- Par délibération p. i^e |o s ]U 'tl*i 1143. par 

l'as^-'uibl '-e ^éoér.»le des n^lnmnatres de la 

: ociélé connue sot:s la r.esort t .ll vlM* P, el t>, 

rionl le siegi- était a Pari-, 1 u« d«i (.ram eoni, 

11° ta, d* laquelle débbéral'on lo pio 

eéir-vérlMl S 'HIS seings prives di'iment cure 

gisiré n éie déposé .'■ M' Yver, uolaire 1 P.. 

ris, suivant act'e du 17 du mémo mois, hdito 

so^iéié a été diisoute pacir dodit jour s 

juillet, el Phdiherl-AlpIïOtwe (Jbaper, qui en 

élait bi ^éreir, en a e é romu é liquida-

teur. 

i Pour iVrait, Yvm. 

I84i, enrrg'slré 1 1 publié, la signature socia- i llenin, roe Pasîourtl 

I ,(|U' app ii tcnaii dan< le principe à chacun j (N* 3943 du gr. 

d s a.vsoc Cs 'individuellement, appaniendra 

cesoi tnai> a,t*x associés colleelivemenL 

Ko co-.sequeiicw, à partir du 7 juillet 13.3 

lous bilieis correspond;in<'e el fout en^a^i ' 

ment qui Ico: que n'eu gageront la société 

qu'autanl qu'ils porteront la sign.'ïlure 50 

ciale de la ma^n di s deux as-ocies gérae.s. 

Pour extrait : 

SOHAÏE. '93») 

Su vaut acfc sous Féilig privé, en date, a 

Pans, du 6 juillet 1*43, portant leile men-

tion : Knre^ stré à Pans, lo tt juillet 1*43. 
folto bi> vers->, case (>, r*-çu s [r. 50 c -nt,, 

dixième compris, signé Verdelet, et lait qua-

druple e;.t'e : 

M. Adolphe SAX, d mçurant a Paris ruo 

Neuve-Siint -r.eorges, 10, d'une pari, 

F.t les autres personnes y dénommées, 

d'«iu!re par'. 

IUI été foriTé" une soiiié'é en commandite 

par actions etître îe su-nomnié, d 'une part; 

7, syndic provbo//
e 

Du sieur STKI-'KAV, boulanger, rue Mon t-

marne, 1 1 1 , nomme M. Banbe'o; juge-co m-

missaire, el M. Maillet, rue du Seu fier, 16, 

synd:c provisoire iK* 3^44 du gr. ); 

C'()NVOCAT10NS DE CRÉANCIERS. 

Sonf tnvitês à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs LASCOLS el, SOUCHOS et SOU-

CHO^etC*-, commissionnaires ep draps el 

marchands de nouveau. és, boulevard Pois-

sonnière, ri, le %4 juillet à 9 heures V N S9i3 

du gr ), 

Du sieur LAIHT , laiMi»ar, rue Louis le 

r.rand, 2'J bis, le 24 Juillet* 1 heure (N» 3909 

du gr.); 

Du S»e*»r OHEVIN fabricant de bas fau-

et les autres personnes y dénommées el bourg Saint Martin, 44, le 21 juillet à 2 héli-

ce ux q n adhéreraient par la suit" audit acte res (N° 39/3 du gr.); 

p;n la pnse d 'a-:!ions, d'autre pari. 

Cette sociéié est en nom collectif -i l'égard 

de M. Sax, et en eommandiie f-eulement a 

l'égard U- s auireg potsomieB y dénommé 

a par S ;i d >rée çsl fixée à quinze aunu' 

tir il 1 12 ^é "en-bre 1S4 
K'ie a pour but l'exp'oital'on d >s brevets 

d -'iiveuiiOn pri> n a prendre par M Six, 

pour la fabrication d'in-lrumens de musique 

tant en l?ranee qu'à ! eiranger, M de lous 

C(Ui\ qu'i's pourraient prendre par la suite. 

M Sax est le seul nerani responsable, les 

autres De d "vaut eue que si» pies action-

na r-s conriiî .-mdil-or» s 

M. Sax «apporté à la f ociélé les brevets 

ci-d:^sfus éi 01. ces. 

La raison sociale ej*t A loi,,he SA.\ et C« 

ainsi (j ie ta sigil^iore bocia|e. 

Le fonds -o i i! est fixé à quarante m. Ile 

frai'.;-. , représenté par dix aehons de quatre 

mille francs chacune. 

Neuf des aclioos sont souscrites par dois 

commanditaires! présent rt l'acte. 

Le si e^o de la Société est a Paris, rue 

I\f 11 V; -St -{,eO! ,;(*$, |0. 
M Sax gérant, administrera seul la So 

ei 'e il ne p«ut créer aucun bitj^t ni aucu-

ne I lire de change. 

Po-.r taire pu!. lier ledit acte pouvoir est 

donné a, *i Sax. 

Peur ex^rîit ; 

S AX. (937) 

ERRATUM. - Au n° de dimamh»*, 16 jull-

Ici 11* 3. 

Publ ea'ion de la -enlrnee aibitralc <):ii 

prononce la dis1 «Vu lion de Speié'é entre 

i MM. CORBERON et DR LA POIX I>F, FREMIN-
I VILI.lv 

j AU l'eu d^ ^Ki!.Mo^vlL^E, lisez partout 

, KBCMINV'II LU. y'-J 'i9) 

1 1 le d • \î ru ut VS , avo é a P.:r s, 

\< n Idme, 1 4, et marche Saml Mono- i 1 lui d 1 lac 

ro, n. "t , 

A Ijudicalio , 'e mercredi 6 juillet (843 a 

une heurt* de r love-*, A l'audience d^s criées 

au P.dais de JoatiOt à Paris, 

D'U.VK 

BSAÏSONde CAMPACiME 
avee remjs( s, écurie, cour basse- cour et jar-

din, sise ,4 BiigHiei. , Paillon do Soisy (Seine-

e) 

t^m 'cii mo', 12 an s :.s centiarrs. 

M" SCllAYK, agréé, rue d 1 (.l oi 

S »'Ul. 17. 

D'un scie sous [signature privée, fait triple 

è Pari , le î ju I et 18*3, eu tient eiiregiflré^ 

lïn'r'i" M POTEAU négociant, d meu 

ranl a Pari*», rue dq Faubourg si. Martin, :»!); 

'*f> .Mme veuve UENRAUX jeune, deiueu-

rjnl a P.T S rue des Qualre-I1
 ils, lb; 

M 111 H Pis, demeurant à Ta is, 

rue du l'aubou'g Sanit-Martin, S!». 

Appui que, par medilici-ion de Pacte d' 

•société pa^ée 111 ce 1rs parties, la 28 janvier 

DECLARA I IONS DE FAILLITES. 

ïuffetnett* du Trih.niQl de commerce de 

patin , du i7 jt]ilL£T qui dcclwenl la 

fui li: ic ouverte ci ai flaeiii provisoirement 

VoHve* ittre audit jour ■■ 

Du sié"i SEHtERj. marchand d^ vin*, aPée 

d'Aiiiin, I, lommé M. Itariheloi ju^e-com-

missa;r ;i, et M. IteIKt, t»t S.nuie Avoio, 2, 
s) ' die provisoire (N» 3 ; 3'> du gr. n 

Du éVur 1 |r*RrOKl>T , mécanicien, rue 

Cri 'uiî r Saint Lazare, fi. nomme M. S 'dleR 

juge CominisFôIre it M. M î>ci, boulevard 

Saint Denis, 'il, syndic, prow-oire (N° 39 i0 

du gr. : 

Du sienr JK A N , bonni lier, boulevard des 

Kalùtns, 7, liomm«i M, ftatldot juge-eommis-

saire, et M . Itaudouin, ruo d'Argenteuil, 36, 

syndic provisoire {N» ;-9it rlu |r,)( 

Du s'eurJADOT, enlrcpreneiir de déména-

gemetiB barrière de la Chopin* Ue, boule 

vflïd du Combat, 'S liommo M Lam.iill^ 

pige commissaire, el M. Thiehaut, rue de la 

p> enfaisince, 2, syndic provisoire (N" 3942 

du ; 

Du sieur i.i'M VU, lincr r, rue des Martyrs, 

4, nomme M. S? Mes juge commissaire, el M. 

Pimr assister n l'assemblée dans laquelle 

M. le jti.ne •tam'iiissafre i/tui les consulter, 

lani s-.-r la co<np:>siihtn de Vèiat des trean-

eie.rs présumés <\uc sur la mtminalion de 

nouveaux syndics 

N OT\ Les ti 'Ts-pnrteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connu», 

sont pries i'Ç remettre au creff.i leurs adre -

ses, afin d'é H-convoquéspour les assemblées 

subséquente 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur OISKL, lai Peur, rue Notre-Dame-

des Vicioiris, ii, le 2i juillet â 1 heure (N° 

3817 du gr.), 

P<irtr être procédé, sous la présidente de 

M le fuçc cumuiissaire , aux vérification et 

a/finitation de leurs créances ; 

Non. Il est nécessaire que les -réanciers 

convoqués pour les vérification e! alfi-mation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MAL les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MAY, négociant commi^sionnai 

re, faubourg Poissonnière, 7*, le 24 juilleià 

9 heures N 3?(J 7 du gr.); 

Du sieur 111 EA VENU, tapissier, rue Notro-

Pame de Loielte, ly, te 24 juillet à a heure 

îN- 37tb du gr.j; 

Pitur entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et e.re procédé a un ctm 

cordât ou a un contrat d 'union, ei . au dernier 

cas, être ùninédia'cuient consultés, tant sur 

les faits de. la gest un ipie sur futilité du 

maint en ou du ce.o.phu emeni des sxndu s-

R OIA . Il rie sera admis à ces assemblées 

que le» créanciers ve.iiiés et affirmes ou ad-

mis par provision. 

REMISES A HUITAINE.. 

Du sieur RACONï AU, marchand de tapis, 

rue Saint Honoré, 30", le 24 juillet à 9 lu u-

ré«
 v

h w 3709 du gr.]; 

Du sieur DISPAULOS, limonadier, au Pa-

lais Royal, le 24 juillet à 2 heures (*A« 36 .0 

du gr.); 

Pttffr reprendre lu délibération ntnyrte sur 

le concordat proposé pur le fa ltf\ l a ime tre 

s'il y a lieu, entendre dè< tarer l'union, et, 

dans te cas , être immédiatement consultés. 

\ tant sur les faits de la gttiton tjue sur l'utè-

lité du maintien ou du remplacement des 

■ Y 'tdics ■ 

PRODUCTION DE TITRES. 

Serti incités n produire dans lalclat de vingt 

jours, à dater de te jour, leurs titres de 

ercnritès , ai compagnes d un bordereau sur 

papier timbre1 ̂  tnd cuti! 'les sommes a rét la-

n «r, Hl M les a-ramiers : 

Du sieur tARS MCOtî^l' N, rn-nmission 

OUTO en marchandises, boulevard Iwnnj! 
N00vrllf,28, entre les mains d- M>1. Boulél, 

rue Ceaufroid-Marie, 3; tdiosson. rue Mont 

martre, «3; Leullier, faubourg Saint-Dents, 

24, syndic* de la fa Mile (N0 389t> dugr.); 

Du sieur et HAUD, entrepreneur de travaux 

publics, rue Saint Vicio", *.'4, en're les mains 
de MM. J iuve. rue du sentier, 3, el. FiealtPr, 

rue Castighoîie, 3, syndics de la faillite (N» 

3381 ou gr.;; 

D 1 sieur R A ISIN , grainetier, h Vaugirard, 

entre l«g mains de M Moneiny, rue Feydeau, 

26, syndic do la failliie i N° 38'i9du gr.;; 

Pour en conformée r!c. I article 493 de la 

loi du 28 mot 1838, ê-re procé >è a la vérifica-

tion d.s créances, gui ommencera immédia-

tement après l 'expiration de te délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur GAK4.MEUX , fabricant de 

boutons, rue Pascal, 6, sont invités à se 

rendre, le 24 juillet, à 1 heure précise, au 

palais du Tribunal de l ommeroe, salle des at-

wmbléefi des faillites, pour, conformément à 

l'article 537 de fa loi du 2* mai 1838, enten-

dre le compte déîlnilif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore el l'arrêter, 

leur donner décharge de leurs fonctions et 

donner leur avis sur Pexcusabilité du failli 

[ 360* du ur.). 

MM. les créa n ci r3 de l'union de la faillite 

du sieur DA VANNE, changeur, passage des 

Panorama!.-., 6 sootiuvitésà se rendre, le 2i 

juillet h 2 heure» précisi s, au palais du Tribu-

nal de commerce, salle des assemblées des 

faillit s, pour, en exécution de l'article 536 

de I* loi du 28 mai U3S, entendre h compte 

qui sera rendu parles *-yud'C* de I ur ges-

tion, donner leur avis tant sur la g s ion quo 

sur l'uiili'é du maintien ou du lemplacemeut 

desdits syndics N u 1825 du gr.,. 

ASSEMBLF.ES OU MERCREDI 19 JUILLET. 

OISZE HBVRBa*: G ranger, eég.en nouv., fyed. 

— Lanoa, m I defleuTs artilicie^es, synd. — 

Itoulnois, boulanger, dût. ■- .Muriel, en', 

de bâlimens, couc. 

MIDI : Parent, bounelicr, id. Dflanoue, 

peaussier, vôrif. - Brochet (Etienne pM-

Irier. u). — Meusy, boulanger, synd. 

DKUX HEURES : Cannage aîné, épicier, id. -

Nocard, épicier clôt, 

mois n El) a ES : Marchand, tapissier, id. -

Devcisine. fruitier, crémier et chilToimier, 

id. — P.orrei icstaucïteur, id. liaril et 

Dlle Damoy, boulangers, conc. — Trapel, 

terrassier, ^érif. - Dlle. Deshrosses, te-

nant maison de santé; M. - Schobert, md 

de bois, synd. - Venei lils, md de bois, 

id. Ri ymann . t Wolff» mds d'ariirles de 

Paris, id. Fo^qucs, chapelier, id. 

Jugen eut du Tribunal civil de première in-

stance de la Seine, du 8 juillet U43, pro-

nonçant séparation de biens enire Mme 

Marie VORIOT et M. Sulpice Sébaslien RÉ-

RANt .EP», ayant demeuré a Paris, tue Pour-

bon- Villeneuve, 5t. ïïaseol, avoué. 

jugement du Tribunal de la Seine, du il 

juillet i843, portant séparation de corps et 

d^ biens entre Mme Jeanne Rosalie DU-

PONT et M. Jean Baptiste PAHCOUP, gar-

çon menuisier, demeurant à Paris, rue de 

Ben:y 26: r>0 'ieber, avoué. 

Jugement du Tribunal civil de la Seine, du 

• 3 juillet 18(3, prononçant séparation do 

corps et de biens entre Mme Marie I onise 

CLAVIfR et M Jean-Louis-FIienne R0-

QUI S . e.t ef d'équipe sur le canal de 

l'Ourcq, demeurant a La Grandc-VilleUe, 

quai de Seine, 5i ; Camproger, avoué. 

Jument du Tribunal civil de la Seine, du 5 
juillet 1843, portant séparation de biees 

entre Mme Marie-Louise Noémi LA1 LE-

MANTet M. Charles-Denis LIN4RD, ancien 

notaire. dcm -Hurant enclos des Thèmes, 

72, prés Paris. Guyol-Sionnesl, avoué. ' 

Jueement du Tribunal do la Seine, du 14 

i«*Ilet 1843, qui prononce séparation de 

corn« et de biens entre Mme Joséphine 

POUI1 LON DËLAf. RANGE el M. Adolphe 

DU K AND, boulevard des Italiens, 9; Lous-

launau. avoué. 

Jugement du Tnbur al de la Seine, du 

juin 1843, qui prononce séparation de 

corps et d -i biens ent.ie Louise Aldevonde 

LA M Y et D^nis Joseph-Théodore GATI-

NE AII , bouUnger, à Vinceiuit s, rue du 

Levant, 4i; Tissier, avoué. 

Du 15 juillet 1 43 

MU- Yver, i an, rue du Gros-CbeneL 2 

bis M Courr-au, nie de Braque, S. M. 

IVlit, 32 ans quaid'Orléans, 6--M. Lasailffl 

36 an», rue SI- -Geneviève, 21. - M. Laine, 

5o ans, rue du Pot de Fer, 20. 

Du U juillet 1843, demande en séparation de 

biens par la dame IIAPB, née POIRIER, 

rue Dauphinf) 47, Lcscot avoué. 

Du B juillet I8<3, jugement du Tribunal de la 

S ine qui prononcu la séparation de biens 

d'en tri bssienx et d^me DCMfT, rue de 

la Tour d Auvergne, 5 bi«; Rascol, a^oué. 

Du 7 juillet 1843, jug<n eut. du Tribunal dé 

la Seine qui piononee la féparaiion de 

biens d'entre le» j-ieur et dame ROUSSEL, 

rue du Cro s c ant, 16; Hardy, avoué. 

Du S juillet 1813 jugement du Tribunal de la 

Seine qui prononce la réparation de biens 

d'enOe les sëmr et dame (il EMFNT, lue 

du Faubourg Saint Antoine, 1P0; Camarel, 

avoué 

Du 13 juillet 1843, demande en séparation de 

biens par Mme Angélique CtPF.VFIENNE 

con're M. Antoine-Joseph DI'SI IONS, an-

cien négociant, de mettra rft h Paris, rue 

Notr^ Dame-de lionne-Nouvelle, 5; Lcscot, 

avoué. 

Du 14 juillet '843. d-mande en F-éparalion 

de biens par Mme Angélique-Julie IUIN-

NARD contre M Louis t.ahrii I MKI1AUD, 
libraire, d> mourant a Paiis, rue du lin 

sard Richelieu, et; Bouriaud, avoué. 

Du i t juillet i ". Cï demande en sép?r.ition de 

biens par Mme Rosahc-Juséphine c vRF.AU 

contre M. Gusiave t.harles LAMANIÉUE, 

entrepreneur d»î pavage, demeurant à Pa 

ris rue desTrois Bornes, il; Leuslaunau, 

avoué. 

BOURSE DU 18 JUJI LET. 

5 '^o rompt.. 
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